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Chapitre 1 -  Les observatoires comme structures pilotes du dével oppement 
durable des territoires de projet 
 
 
 

 
 
1. Introduction générale : 
 
Les îles, territoires isolés. 
 
Tour à tour bannies et désirées, refuges et dangers, les îles ont toujours alimenté notre imagination. 
Ces fragments de terre recèlent des trésors historiques et émerveillent par leurs paysages toujours 
uniques et pourtant sans cesse renouvelés par le jeu des lumières et par l’humeur de la mer.  
Ces portions de terre, ont été des enjeux au sein des conflits militaires et souvent des repaires de pirates. 
La paix retrouvée, elles ont parfois accueilli des activités refoulées du continent, telle que la production 
de soude, source de pollution importante, la mise en quarantaine des militaires revenant des colonies, ces 
contrées lointaines d’où on rapportait des maladies étranges et agressives (TROTEREAU J., 1997, « les 
îles de Méditerranée », JAHANDIEZ E., 1929, « les îles d’Hyères, monographie des îles d’Or, réédition 
1997).  
 
Les îles, souvent habitées et lieux d’activités économiques traditionnelles, ont subit petit à petit 
l’évolution des mentalités insulaires qui ont révélé le manque de structures sociales et d’équipements. 
L’exode s’installe et  pourtant une nouvelle population arrive sur les îles dans la deuxième partie du XX° 
siècle; le tourisme populaire se développe et les résidences secondaires se multiplient. 
Du statut d’îles mystérieuses et dangereuses, elles deviennent des territoires d’exception, riches 
culturellement et sources de découvertes des beautés naturelles. 
Beaucoup ont été heureusement préservées en se faisant classer en espaces protégés. 
 
Le tourisme, nouvelle approche des îles. 
 
La population touristique a évolué ; à la fin du XIX° siècle, poètes, écrivains et peintres se ressourcent 
sur les îles. Les moyens de transport s’améliorant et se démocratisant, le tourisme aristocratique est 
remplacé par un tourisme « bourgeois » puis populaire à partir des années 60. Le niveau de vie qui croît 

����
A- Première partie : 

 
Port-Cros ; une île, un gestionnaire et des scienti fiques pour 
une gestion d’avenir.  

����



  

  7

favorise l’augmentation de la fréquentation sur les îles jusque dans les années 80. Depuis, la 
fréquentation s’est légèrement stabilisée et connaît des pics selon les conditions météorologiques 
(BRIGAND L, 2002, les îles du Ponant, histoire et géographies des îles et archipels de la Manche et de 
l’Atlantique). 
Port-Cros a connu cette évolution historique de la fréquentation touristique. Beaucoup d’hommes 
« d’esprit » sont venus sur cette petite île reliée au continent par un bateau à vapeur rarement ponctuel et 
peu fréquent (illustration 1). Jules Supervielle, Aristide Briand, Paul Valéry, Gaston Chéreau ou encore 
André Malraux sont parmi les plus connus. Dans les années 60, l’ancienne propriétaire de la moitié de 
l’île voyant arriver par bateaux (devenus réguliers) des vagues de visiteurs, décide de donner sa propriété 
insulaire à l’Etat en contre partie d’un classement en Parc national pour protéger ce petit territoire qui est 
devenu un enjeux économique et objet de convoitise pour de nombreuses personnes mercantiles (BRUN 
J.P., 1997, « les Îles d’Hyères, fragments d’histoire » et VADROT C.M., 1998, « parc national de Port-
Cros, îles de Port-Cros et Porquerolles » . 
   
Le tourisme actuel est un grand « consommateur » de nature, son évolution est né du désir d’espaces 
verts et au besoin d’échapper au stress de ces villes tumultueuses qui comptent toujours plus de citadins. 
Se retrouver dans un milieu naturel préservé du bruit et de la foule devient un argument d’équilibre 
psychologique et physique pour beaucoup. Les îles symbolisent ces espaces convoités de calme et 
d’isolement. 
Les îliens qui sont restés fidèles à leur île, ont été contraints d’apprendre à vivre avec tous ces nouveaux 
venus qui profitent de la magie de leur petit territoire tout en évitant les contraintes hivernales. 
Et lorsque pour le coup, l’Etat impose en plus des règles strictes, l’agacement peut se transformer en 
conflits d’usages. 
 
Durer, un enjeu des îles pour les générations futures. 
 
Port-Cros, le premier parc national marin d’Europe depuis 1963, n’a pas échappé à cette évolution 
générale des îles. 
Située à moins d’une heure de navigation de la Côte d’Azur, première destination touristique au monde, 
l’île subit les coups de butoir des nombreux visiteurs en période estivale et notamment les années de 
mauvaise météo en régions ouest et sud-ouest de la France. 
A partir des années soixante dix, on prend sérieusement en compte l’environnement, et sa préservation 
devient primordiale ; la notion d’écodéveloppement apparaît1. La parution du « rapport Brundland » jette 
les bases du développement durable sur notre planète Terre. 
_________________________________________________ 
1 Ce concept d’écodéveloppement a été avancé par Maurice Strong en 1972 lors de la conférence Stockholm. Il a 
ensuite été défini par I. Sachs comme un « style de développement écologiquement convenable »  

 
Illustration 1 : image de Port-Cros 
 au début du XX° siècle 
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Ce concept de développement durable et plus particulièrement de tourisme durable vise à préserver 
l’environnement. Néanmoins, trouver un équilibre entre intérêts économiques et protection de la nature 
n’est pas chose facile. Il faut prendre en compte des valeurs et des critères parfois subjectifs, tel que le 
plaisir de voir des paysages préservés, apprécier le calme ou s’imprégner avec satisfaction du caractère 
des lieux. 
En outre, il faut arriver à définir et à mettre en œuvre des politiques économiques et environnementales 
appropriées et applicables donc compréhensibles par tous les acteurs du territoire concerné. 
Par définition, les îles sont des petits territoires, sur lesquels la gestion des déchets et les impacts sur les 
ressources en eau sont souvent difficiles à maîtriser. L’espace réduit, autorise plutôt des unités de 
logement à petite échelle.  
Ces freins au développement de la fréquentation sont d’autant plus exacerbés sur les aires marines 
protégées, car le respect du caractère des lieux et les textes réglementaires imposent une gestion stricte 
des ressources et limitent ou bloquent toute création de nouvelles structures d’accueil. 
Enfin, l’exigüité des îles amplifie les risques d’accidents et les risques liés aux incendies en cas de fortes 
fréquentations. Les moyens de secours sont d’ailleurs parfois réduits ou minimalistes compte tenu de 
leurs rattachements à des unités administratives plus larges et éloignées.  
 
La nouvelle loi sur les parcs nationaux de 2006, a pris en compte la nouvelle approche philosophique de 
la protection de la Nature qui intègre l’Homme et ses activités comme une composante incontournable 
dans la détermination des règles de gestion durable de l’environnement. 
Il en est de même pour le tourisme qui se doit de respecter ce critère de durable. Déjà en 1992,   Doris 
Rushmann, économiste brésilien affirmait : « Le tourisme durable doit considérer la gestion de tout 
environnement, ressource et communauté hôte, comme un moyen de satisfaire les besoins sociaux, 
économiques, empiriques et esthétiques, tout en sauvegardant pour les générations futures, l'identité 
culturelle, les processus écologiques essentiels et la diversité biologique du milieu humain et 
environnemental". 
 
Gestion des aires marines protégées, nécessité d’une nouvelle forme de gouvernance. 
 
Tout gestionnaire d’espace insulaire protégé et fragilisé par une forte fréquentation s’inquiète de sa 
préservation. Il doit prendre en compte les textes réglementaires et les nombreux usagers professionnels 
et de loisir œuvrant sur l’espace dont il a la charge. Il est alors souvent « écartelé » entre les attentes des 
acteurs socio-économiques et les contraintes réglementaires qui visent la protection de la Nature. 
Pour argumenter ses choix, il fait appel tour à tour aux scientifiques, à ses homologues gestionnaires, 
aux acteurs économiques sans oublier de répondre aux attentes des visiteurs, dans les limites 
réglementaires bien sûr.  Il vise une gestion durable du territoire dont il a la responsabilité. Pour cela, il 
doit connaître les valeurs biologiques, écologiques et esthétiques des milieux naturels qui l’entourent et 
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être conscient de la nécessité de prendre en compte les activités commerciales satisfaisant les besoins 
sociaux des habitants de l’île et des acteurs économiques locaux. Cette nouvelle approche de 
gouvernance participative est bien difficile à conduire car la démocratie représentative augmente les 
acteurs et les éventuels conflits d’intérêts (COCCOSSIS H., MEXA A., PARPAIRIS A., COLLOVINI 
A., KONSTANTOGLOU M., Grèce, 2000. Définir et mesurer et évaluer la capacité de charge dans les 
destinations touristiques européennes). 
 
Les aires marines protégées, territoires sources de préoccupations communes. 
 
Le Forum des A.M.P françaises, l’Agences des A.M.P, le réseau méditerranéen des A.M.P (MEDPAN), 
le programme LITEAU, le 1° colloque des A.M.P de Boulogne (59), la 1° conférence sur les A.M.P de 
Porquerolles (83), toutes ces créations de structures de soutien et les programmes de recherche pour les 
aires marines protégées se sont multipliés depuis quelques années ; cet élan d’activité révèle la réelle 
prise en compte de cet espace d’interface Terre/Mer qui compte de très nombreux usagers, par l’Etat, les 
acteurs de la protection de la Nature, les scientifiques et les usagers professionnels et de loisir.    
(Illustration 2) 
 
Combien, comment, quand ? La capacité de charge, « la quête du Graal » pour les gestionnaires des 
îles ? 
 
Un de ces éléments de gestion environnementale, pourtant essentiel à la conduite raisonnée et durable 
d’un territoire, reste difficile à cerner : La « résistance » de l’environnement face à la fréquentation 
touristique et des éventuelles agressions dues aux activités professionnelles et de loisir. 
Les termes de capacité d’accueil et de capacité de charge sont au cœur de nombreuses recherches et leur 
détermination reste encore floue. Ces termes engagent des réflexions complexes car elles nécessitent la 
prise en compte de multiples facteurs, naturels (valeurs écologiques et biologiques), sociologiques 
(valeur d’appréciation des paysages, rôle philosophique de la Nature), économiques (activités artisanales 
et commerciales), protection de la nature (cadres juridiques des espaces gérés et réglementations) et la 
fréquentation (le volume et la qualité). Dans la même logique, les intervenants sont d’horizons très 
variés, gestionnaires institutionnels ou associatifs, scientifiques géographes et de sciences naturelles, 
commerçants et artisans, élus, associations de protection de la Nature, représentants des activités de 
loisir et les habitants insulaires. 
 
Ce mémoire, présente l’approche partenariale du gestionnaire du parc national de Port-Cros et des 
scientifiques géographes de l’université de Bretagne Occidentale qui aboutit à une proposition concrète 
d’une grille d’appréciation de la capacité de charge à partir de l’étalonnage de curseurs appliqués à un 
certain nombre d’indicateurs de gestion. 
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2 – Contexte du stage : 
 
Ce stage intervient en fin de cursus de reprise d’étude en Master 2 « Expertise et gestion de 
l’environnement littoral », réalisée après une validation des acquis d’expériences en 2008. 
Je suis chef du secteur de l’île de Port-Cros, qui est gérée par l’établissement public national le Parc 
National de Port-Cros. 
Le choix de ce sujet s’est fait tout « naturellement ». Depuis 2001, un partenariat est en cours avec 
l’Université de Bretagne Occidentale et plus particulièrement avec le laboratoire GEOMER qui a 
élaboré un observatoire de la fréquentation des îles d’Hyères, dénommé BOUNTÎLES.  
En effet, elles sont très fréquentées, plus d’1,3 millions de visiteurs par an pour Porquerolles et Port-
Cros. Port-Cros qui est classé « cœur du parc » est visité par plus de 300 000 personnes durant les 
quelques mois d’été (Parc national de Port-Cros, 2008, gestion marine). 
Il est donc logique que cette question d’impact de la fréquentation pour les îles soit au cœur de la 
réflexion du gestionnaire.  
 
2-1  Port-Cros, Parc national et une île cœur de parc : 
  
2-1-1 Territoires du parc national de Port-Cros : 
 
Le Parc national de Port-Cros est l’établissement public national qui gère cette île du même nom. Créé 
en 1963, il a petit à petit « étendu » son territoire de compétence technique au-delà du cœur de parc 
constitué par l’île de Port-Cros. Aujourd’hui il travaille sur une « aire de compétence » partenariale, 
constituée de l’ile de Porquerolles qui est une propriété privée de l’Etat depuis 1971 et gérée par le parc 
national depuis 1985, le Cap Lardier, la pointe des Chevaliers de la presqu’île de Giens et  les salins de 
Hyères qui sont des territoires du Conservatoire du Littoral. (Illustration 3) 
 
Cet ensemble se situe en région Provence-Alpes-Côte d’Azur, première destination touristique de 
France, et notamment sur la frange littorale du département du Var. En 2007, 224 millions de nuitées et 
11 milliards d’euros de consommation touristiques ont été relevés (tourisme.gouv.fr). 
Ces territoires du parc national se situent au sein d’un complexe touristique et urbain majeur et sont 
confrontés à une fréquentation très importante. 
Le Var compte 54 ports de plaisance et 65 000 unités immatriculées (données 2008, littoral-varois.com).  
Près d’un million et demi de visiteurs fréquentent ces espaces sensibles chaque année et essentiellement 
sur une période de quatre mois dans l’année, de juin à septembre.  
Une étude économique réalisée en 1999 a révélé que 16 % du chiffre d’affaire des activités touristiques 
du Var étaient issus de la présence du parc national (IRAP 1999, étude des retombées du parc national 
sur l’activité économique et sur l’emploi). 

 
Illustration 3 : territoires gérés par le Parc 
national 
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2-1-2   L’île de Port-Cros, cœur de parc: (annexe n°1) 
 
Concilier naturalité, accueil et économie, le défi du gestionnaire. 
 
Cette île appartient pour 98% à l’Etat. Le parc national est propriétaire de 40% de la surface et le 
Conservatoire du Littoral de 55% et 3% au Ministère des Armées. 
Les 2%  restant sont des propriétés privées ou communales (GERARDIN N., PONCIN D.,  2005. Atlas 
du Parc national de Port-Cros). 
Reste que toute l’île de Port-Cros et les trois îlots qui la bordent sont classés « Parc national » depuis 
décembre 1963. 
Ce classement a pris en compte une bande marine de 600 m autour de Port-Cros et de ses îlots, soit 1288 
hectares de la surface de l’eau, sans oublier la colonne d’eau qui se prolonge à près de 90 mètres de fond 
au Sud de l’île et qui exige une gestion adaptée. 
La surface totale est donc de 2000 hectares d’espaces terrestres et marins. 
 
A-  Données du milieu naturel : 
 
Les éléments du biotope : 
 
Le relief : 
Sa morphologie générale est caractérisée par une topographie dissymétrique, comportant une pente 
douce vers le Nord et des falaises abruptes au Sud. 
L’île comporte un relief essentiellement « montagneux », culminant à 196 mètres. Les plaines sont 
réduites et situées en zone sédimentaire, exutoire des principaux vallons. 
Les quatre petites plages se situent sur les zones dépressives de la côte, au débouché des principaux 
vallons. 
 
La géologie de l’île : 
Cette unité insulaire est issue de la formation hercynienne du massif des Maures qui remonte à 300 
millions d’années. L’isolement de Port-Cros a été définitif il y a 20 000 ans après immersion  de la 
dépression des Stoechades qui comporte un canyon, lit fossile du Gapeau, qui descend jusqu’à près de 
2000 mètres de fond entre l’île du Levant et la petite ville balnéaire de Cavalaire. 
Elle est donc constituée de formation d’âge primaire, des roches cristallines, en grande majorité 
constituée de micaschistes et quartzites. On observe la trace d’une dune de la période glaciaire constituée 
de grés, le tuf. (MOUTTE P., GERARDIN N., CLAVREUL D., 2000, Port-Cros Porquerolles, les îles à 
pas comptés : Habitats naturels, espèces protégées et paysages). 
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La climatologie : 
Les îles d’Hyères ont un climat méditerranéen subhumide avec trois mois d’été sec. 
L’île de Port-Cros se situe dans la zone la plus chaude du littoral méditerranéen français. 
. Les vents :  
Le climat des îles est très influencé par les régimes des vents. Les vents dominants sont le Mistral, vent 
sec de Nord-Ouest et le Levant, vent d’Est parfois très violent et apportant plus d’humidité. 
En matière de météo marine, Port-Cros se trouve en limite des deux zones Est Provence et Ouest 
Provence ce qui complique nettement les prévisions de navigation pour les plaisanciers. (Illustration 4) 
. Les températures :  
Là encore, les îles sont à la charnière des zones météo du Golfe du Lion et du Golfe de Gênes.  Les 
prévisions météo sont donc perfectibles. 
Port-Cros bénéficie d’un climat favorable avec des hivers doux et ne subit que trois mois de fortes 
chaleur (taux d’humidité variant de 70 à 90 % toute l’année); ceci, grâce à sa situation insulaire et à sa 
position méridionale (au Sud du 43° parallèle, à la latitude du Cap Corse). 
La température moyenne annuelle est de 15° C et la température moyenne des trois mois les plus froids 
est de 9° C. 
. Précipitations :  
Les pluies sont inégalement réparties sur l’année. La hauteur totale moyenne annuelle sur 30 ans atteint 
776 mm ; néanmoins, durant cinq années l’île a subi une sècheresse récurrente ; en 2007, les 
précipitations ont atteint seulement 372 mm d’eau. Cet hiver 2008/2009 (octobre à mars) a été bien 
arrosé et on relève 743 mm, tandis pour la même période en 2007/2008 seulement 294 mm ont été 
relevés. 
 
Eléments de la biocénose :  
 
Habitats sous-marins: 
. L’herbier de Posidonie : La Posidonie est une phanérogame, qui est endémique à la mer Méditerranée. 
Elle constitue un habitat d’intérêt communautaire et inscrit au catalogue Natura 2000. (Illustration 5) 
Cette plante forme des prairies sous-marines appelées herbiers qui sont de véritables oasis pour la faune 
marine et est un élément essentiel pour le ralentissement du recul des plages (BELLONE E., MEINESZ 
A., 1995, cartographie sous-marine du Parc national de Port-Cros. Eléments de cartographie de 
l’herbier de Posidonia oceanica de la baie de la Palud). 
Elle est sensible aux perturbations anthropiques et sa surface diminue sur l’ensemble des zones 
infralittorales des côtes méditerranéennes. 
L’île comporte un récif barrière assez rare de part sa superficie pour la Méditerranée qui est situé au fond 
de l’anse de Port-Cros. Il est strictement préservé en interdisant tout accès par bateau. 
 

 
Illustration 5 : habitat de posidonie 

 
Illustration 4 : rose des vents de Météo-
France 
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.Le coralligène :  
Les nombreux habitats rocheux favorisent cet habitat constitué d’éponges, de bryozoaires et de 
Gorgones de grandes tailles. Ils comportent de nombreuses espèces benthiques permanentes ou 
saisonnières (Nudibranches, poissons...). Ce sont des paysages sous-marins riches, très appréciés par les 
plongeurs en scaphandre et par les apnéistes. 
 
La végétation sur l’île : (annexe n°2) 
Les groupements végétaux  se répartissent en ceintures successives caractérisées par leur tolérance au 
milieu salin. Les plantes halophiles  sont situées en bordure de côte et sont suivies en retrait par la 
brousse littorale à Olivier sauvage, Lentisque, Myrte et Genévrier de Phénicie. Il existe des groupements 
à Euphorbes arborescentes sur les zones les plus ouvertes. 
Les deux tiers de l’île sont couverts d’un maquis à Arbousier et de Bruyère arborescente. Les Chênes 
verts se développent préférentiellement dans les vallons tandis que le Pin d’Alep culmine dans tous les 
lieux mais son peuplement est vieillissant et se régénère peu. Depuis le début du XX ° siècle, on note 
une fermeture du milieu avec une progression vers la forêt originelle, riche en Chênes verts (LAVAGNE 
A., BIGEARD N., 2007, étude de la dynamique forestière de l’île de Port-Cros de 1968 à 2004). 
En zone infratidale des plages, les Tamaris forment des micros habitats sensibles à la fréquentation 
estivale et à la remontée des eaux de la Méditerranée. 
On découvre de nombreuses espèces végétales rares sur le continent et bien présentes sur l’île. En 
milieux secs et ouverts: l’Herbe à chat, la Barbe de Jupiter, la Romulée de Florent, en milieux de mares 
temporaires, les Isoètes de Durieu. 
On compte à ce jour 677 espèces végétales vasculaires identifiées sur l’île de Port-Cros (D’ONOFRIO 
P., LEOTARD G., CROUZET N., ABOUCAYA A., MICHAUD H., 2003, contribution à la 
connaissance de la flore des îles d’Hyères).  
 
La faune marine : 
L’aire marine protégée de Port-Cros abrite de nombreuses espèces animales sous-marines et notamment 
des espèces poissons prédatrices devenues parfois rares ailleurs tels que le Mérou brun et les Corbs et 
d’autres poissons pélagiques venant chasser tels que les Denty, les Sérioles ou les loups. (Illustration 6) 
La bonne santé de la population des grands prédateurs traduit la richesse du milieu en proies variées 
(Sars, Oblades, Castagnoles, …), (FRANCOUR P., HARMELIN J.G., 1988, inventaire de la faune 
ichtyologique marine de Port-Cros). 
D’autres espèces habituellement présentes au Sud de la méditerranée se sont installées et le Barracuda en 
est un exemple spectaculaire. Ce sont des bancs de 300 à 500 spécimens, de grande taille, qui restent 
dans les eaux de Port-Cros toute l’année. Les nudibranches et crustacés (langoustes…) sont très présents 
dans les milieux coralligènes. Enfin, certaines espèces rares et protégées par décret sont couramment 
observées dans ces eaux protégées, la Grande Cigale de mer, l’Oursin diadème, la Grande nacre.  

Illustration 6 : Mérou brun 
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Les mammifères marins traversent rarement les eaux de Port-Cros mais sont régulièrement observées en 
bordure des limites de cet espace protégé (Dauphins bleu et blanc, Grand dauphin, Rorqual commun et 
Cachalot). 
L’île de Port-Cros est d’ailleurs intégrée dans la zone internationale (Italie, France, Monaco) de 
préservation des cétacés méditerranéens, le sanctuaire Pélagos. 
 
La faune terrestre : (annexe n°3) 
Les îles d’Hyères, par leur situation maritime sont des reposoirs régulièrement  fréquentés par l’avifaune 
migratrice, néanmoins, certaines espèces y ont élu domicile ou s’y reproduisent. On compte jusqu’à 
quatre couples nicheurs de Faucon pèlerins et l’Engoulevent d’Europe confirme maintenant sa présence 
en période de reproduction (CHEYLAN G., 2009, changement du paysage et renouvellement de 
l’avifaune nicheuse de l’île de Port-Cros et Bagaud).  
90% de la population des Puffins de méditerranée vient nicher sur les îles d’Hyères et Port-Cros 
comporte une colonie importante de cette espèce (BOURGEOIS K., VIDAL E., 2005, écologie et 
conservation d’un oiseau endémique de Méditerranée, Puffinus yelkouan. Prédation par le chat haret et 
sélection de l’habitat de reproduction sur les îles d’Hyères). 
Le caractère insulaire du milieu a favorisé l’endémisme de certaines espèces et notamment le 
Discoglosse sarde, petit crapaud forestier et le Phyllodactyle, petit gecko. Port-Cros comporte également 
des spécimens reproducteurs de la Tortue d’Hermann (CHEYLAN M., 1983, statut actuel des reptiles et 
amphibiens de l’archipel d’Hyères). 
Enfin, certaine chauves-souris rares sont présentes, telles que le Minioptère de Schreibers et le Murin à 
oreilles échancrées. 
 
B-  Données socio-économiques : 
 
Le village : 
Il est en partie composé de propriétés privées sur le terrain communal d’Hyères. Il compte environ 30 
habitants à l’année, dont une dizaine d’agents du parc. La population augmente nettement à partir du 
mois d’avril, début de la saison commerciale où les restaurateurs et hôteliers ouvrent leurs 
établissements. La population permanente durant sept mois, compte environ 120 personnes. 
Le village est le « passage obligé » de la grande majorité des visiteurs, environ 180 000 à 200 000 par 
an. En effet, ils arrivent par les navettes régulières, les bateaux d’excursion ou de plongée et par leurs 
propres bateaux de plaisance. En période de haute fréquentation, à mi-août, le village et le port comptent 
environ 500 personnes chaque soirée. 
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Le port : 
Depuis 2005, le parc national est délégataire de l’Etat pour la gestion du port et du Domaine Publique 
Maritime portuaire (DPM), cas unique en France, prévu par voie législative. La capacité d’amarrage du 
port s’élève à 180 postes, dont une soixantaine de postes réservés aux habitants, commerçants et au parc 
national. 
Il a fallut mettre en place un système de ramassage des déchets adapté, une station d’épuration efficace 
et gérer au mieux la fourniture d’eau pour laquelle les cinq forages ne suffisent pas en période de haute 
fréquentation de l’île. En période estivale (juin, juillet et août) chaque période de six jours, un bateau 
apporte 400 m3 d’eau potable qui sont stockés et redistribués après traitement sanitaire.  
 
Vestiges historiques : 
Port-Cros compte pas moins de 5 forts historiques dont 4 sont inscrits au catalogue des monuments 
historiques et 1 qui est classé monument historique. De nombreuses épaves sont présentes dans les eaux 
du parc national et aux alentours proches (BRUN J.P., 1997, « les Îles d’Hyères, fragments d’histoire »). 
Ces éléments historiques sont à prendre en compte pour la gestion des bâtiments (règles strictes de 
protection des monuments historiques), la compréhension des usages (attraits supplémentaires pour la 
plongée sous-marine), les aménagements à mettre en œuvre pour la sécurité des visiteurs. 
 
C-  Unités spatiales de gestion : 
 
Les éléments liés à l’environnement naturel de l’île, aux statuts de propriété, à la présence d’un village et 
d’un port et aux vestiges historiques permettent d’identifier des unités spatiales distinctes (GERARDIN 
N., PONCIN D.,  2005. Atlas du Parc national de Port-Cros). 
 
Espaces naturels : 
On différencie la zone de la bande côtière, la forêt intérieure, les îlots (qui sont des réserves intégrales) et 
la zone marine. 
 
Espaces anthropisés : 
On distingue l’unité village et port, les forts et les pistes de liaison (route goudronnée et piste en terre de 
Port-Man). 
Ces unités nous permettent d’adapter nos actions selon leurs « statuts ». On autorisera certains usages au 
village et au port alors que nous les interdisons en milieux naturels, tel que l’acte de fumer est 
sévèrement puni dès la sortie du village.  
Sur les îlots classés « réserve intégrale » nous limiterons nos interventions à des surveillances de police 
pour interdire l’accès et à des actions scientifiques. 
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Dans le massif forestier nous laissons « évoluer » naturellement la forêt, nous n’effectuons aucune coupe 
ou exploitation du bois, par contre, en bordure du village et des pistes et sentiers, nous coupons les 
arbres pouvant être dangereux pour les visiteurs ou source de risque d’aggravation de risque d’incendie 
afin d’appliquer une politique de Défense des Forêts contre les Incendies (DFCI) adaptée au parc 
national. 
Le village et le port sont des composantes intimement liées et qui exigent beaucoup d’attention de la part 
du gestionnaire car les difficultés relationnelles (respect des règles des terrasses commerciales sur le 
DPM, accueil du public, usages portuaires) se cristallisent en ces lieux de très haute fréquentation.  
 
D-  Les moyens généraux mis en œuvre pour gérer les usages: 
 
L’outil juridique : (annexe n°4) 
Depuis la création du parc national il n’a jamais été question d’interdire un usage professionnel ou de 
loisir qui ne porte pas atteinte aux milieux naturels et/ou aux espèces. 
A sa création, en 1963, seuls deux usages marins destructeurs ont été immédiatement interdits : le 
chalutage et la pêche sous-marine au fusil harpon. A terre, la chasse et tout prélèvement et toute 
exploitation commerciale du patrimoine biologique et culturel furent interdits conformément à la loi sur 
les parcs nationaux de 1960. 
La proximité d’une côte qui connait une très forte fréquentation depuis plus de 70 ans, a néanmoins 
apporté son lot d’usages liés aux loisirs. Devant cette multiplicité et l’augmentation des usagers toujours 
plus forte en mer, le premier outil de gestion qui s’est renforcé est celui d’ordre juridique. La zone parc a 
connu une forte augmentation des règles depuis 1982 en matière d’usages marins. 
 
Les moyens humains et matériels :  
Ils sont engagés sur l’ensemble des zones terrestres et marines. 
Au cours des années 90, l’Administration Centrale (Ministère chargé de l’Environnement) a renforcé les 
moyens humains et matériels pour améliorer la bonne réalisation des missions. Aujourd’hui, le secteur 
de Port-Cros compte 8 agents permanents dont 6 agents assermentés et commissionnés par le Ministère 
chargé de l’Environnement. 
 
L’outil scientifique :  
Pour être un gestionnaire efficace, il faut connaître et comprendre le vivant et ainsi toujours mieux 
adapter nos actions de préservation des espèces et des habitats naturels ainsi que des bâtis historiques.  
Parmi ces recherches, l’étude des usages de la fréquentation est un axe important pour le gestionnaire 
qui doit également réussir à apprécier au plus juste le volume des flux des visiteurs et anticiper les 
tendances des nouveaux usages. (Illustration 7) 
 

 
Principales activités pratiquées sur Port-Cros au 
cours de l'été 2006 (source : Bountîles Port-Cros, 
2007) 

 
Illustration 7 : extrait des résultats du suivi 
de la fréquentation de Port-Cros de 2006 
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L’outil « communication » :  
La « peur du garde » ne suffit pas à elle seule pour être efficace en matière de préservation de la Nature. 
En plus du fait qu’il faudrait multiplier par dix les effectifs d’agents commissionnés, notre société 
n’accepterait pas une présence policière trop marquée. Le parc national favorise donc les actions de 
sensibilisation et réalise des outils d’information et pédagogiques à destination des visiteurs, des usagers 
des loisirs et des professionnelles et des enfants. 
Ces outils sont tout aussi bien des plaquettes fournissant de la connaissance sur les espèces, les habitats 
et les vestiges historiques que des dépliants prodiguant des conseils pour acquérir un comportement 
« éco-responsable » vis-à-vis de l’environnement et de toutes ses composantes.  
De nombreux panneaux d’information relaient ces documents sur le terrain et une signalétique adaptée 
est mise en place sur les piste et sentiers pour guider les visiteurs. 
Enfin, au village, proche du débarcadère, le parc national dispose de bureaux et d’un lieu d’accueil 
nommé la « Maison du parc » où les visiteurs peuvent obtenir de nombreuses informations.  
 
E-  Usages maritimes et leur gestion: 
 
La pêche professionnelle :  
Etant la plus ancienne des activités professionnelles de l’île, il n’a jamais été question de l’interdire. 
Néanmoins, cette activité soustrait du milieu marin des spécimens vivants, patrimoine biologique 
logiquement protégée par la loi des parcs nationaux ; il fallait donc « l’encadrer » clairement.  
Il a été mis en place un système partenarial avec les pêcheurs. L’autorisation de prélèvement est soumise 
à une contrainte réglementaire et à un accompagnement scientifique.  
Cette contrainte réglementaire a été déclinée sous la forme d’une charte de pêche professionnelle et d’un 
décret du Préfet de Région qui impose la signature de ce document pour pratiquer la pêche 
professionnelle sur l’aire marine du parc national. Afin de favoriser la concertation, la charte est révisée 
chaque année avec les professionnels, au regard des résultats scientifiques qui prennent en compte 
l’effort de pêche (intensité de la pêche mesurée à partir des relevé des points géodésiques des filets par 
les gardes-moniteurs et le prélèvement des poissons, déclaré par les pêcheurs sur des carnets de prises). 
Il est pris en compte également les attentes techniques et économiques des professionnels. Par exemple, 
cette année le parc national a accepté un filet de pêche supplémentaire à condition qu’ils acceptent la 
maille la plus respectueuse des petits poissons et des reproducteurs (maille 7).  
 
 
La plaisance :  
Cette activité est en pleine croissance et elle reste assez difficile à maîtriser par manque d’interlocuteur 
représentatif bien identifié de tous ces pratiquants. 
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Le parc a mis en place un zonage interdisant soit la navigation et le mouillage pour toute embarcation, 
afin de protéger les fonds riches en herbier de posidonie ou pour mettre en sécurité les baigneurs, soit 
seulement le mouillage pour préserver la posidonie et les grandes nacres particulièrement nombreuses 
sur certains fonds. 
 
La plongée sous-marine :  
Cette activité a beaucoup augmenté depuis une vingtaine d’année. L’amélioration du matériel et les 
nouvelles techniques qui l’ont sécurisée ont aussi contribué à la « démocratiser ». 
Le parc national a appliqué la même procédure qu’avec les pêcheurs professionnels en imposant la 
signature d’une autorisation de plongée en scaphandre avant toute mise à l’eau. Les clubs signent pour 
leurs adhérents, les supports de plongée (professionnels) signent pour leurs clients et chaque individuel 
est contraint de passer au bureau du parc à Port-Cros. Il prend connaissance de la charte et la signe après 
une information orale donnée par un agent. Chaque signataire perçoit une plaquette d’information sur les 
règles de la plongée « éco responsable »  et son document d’autorisation annuelle. (Illustration 8) 
Cette obligation est la fois une contrainte réglementaire à respecter et une  approche « philosophique » à 
acquérir avant  de découvrir les fonds marins de Port-Cros. Chaque année, les professionnels de la 
plongée sont invités à réviser la charte avec le parc national. Parmi ces professionnels, le représentant de 
la fédération française des activités subaquatiques est présent. 
 
Le sentier sous-marin :  
Mis en place en 1989, il a été le premier réalisé dans les eaux françaises. Il permet aux visiteurs de 
découvrir les petits fonds (de 1 à 10 mètres) riches en poissons et flore marine. Chacun des 6 habitats 
naturels est signalé par une bouée supportant un panneau immergé dans 80 centimètres d’eau. Il présente 
le biotope rencontré et quelques espèces le fréquentant. Au dos de chaque panneau, un message 
environnemental sous forme de dessins humoristiques est affiché. 
Cet outil a pour but de faire découvrir les beautés du monde sous-marin aux baigneurs et ainsi les 
sensibiliser à la fragilité de ces fonds (beaucoup de plaisanciers viennent nager sur ce sentier durant leur 
escale) et à la nécessité de préserver ces richesses. 1 000 personnes se font accompagner chaque année 
par les 2 moniteurs du parc, du 15 juin au 15 septembre, néanmoins, la grande majorité préfère le 
découvrir non accompagnée, munie de la plaquette immergeable réalisée par le Parc national.  
 
La pêche de loisir : 
La pêche de loisir a été longtemps autorisée sur la partie Nord de l’aire marine du parc, à plus de 50 
mètres des côtes afin d’éviter la pêche du bord. 
En 1989, il avait été constaté que la pêche de loisir prélevait jusqu’à 5,5 tonnes de poisson 
(COMBELLES S., 1989, l’impact de la pêche amateur dans les eaux du Parc national de Port-Cros). 

  

 
        Illustration 8 : extrait de la      
        plaquette 
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De plus, la surveillance de cette activité nous a révélé que les poissons les plus régulièrement pêchés 
étaient les Girelles et les Serrans, très souvent sans respecter de la taille minimum réglementaire. 
Il a été convenu que cette activité était très difficile à gérer et que dans la logique des parcs nationaux, il 
semblait opportun d’interdire tout prélèvement de la faune dans un but de loisir. Néanmoins, afin de 
préserver un usage ancien de la pêche à la traîne par les habitants, seule cette forme de pêche reste 
autorisée sur la partie Nord de l’aire marine, à l’aide d’un bateau en mouvement et de deux canes 
maximum.  
 
F-  Usages terrestres et leur gestion 
 
Les usages terrestres sont orientés sur la petite randonnée, la promenade, la détente à la plage en 
périodes printanière, estivale et automnale. La recherche du calme, de l’esprit des lieux est de plus en 
plus affirmée par les visiteurs. 
Les professionnels travaillant sur l’aire du parc national proviennent de la côte continentale pour venir 
guider des groupes. Ils travaillent en grande majorité en partenariat avec le parc national.  
 
La petite randonnée ou la promenade :  
Par ses paysages préservés et ses 35 kilomètres de sentiers et pistes, Port-Cros est une destination très 
appréciée pour la marche. Cette activité est réalisée essentiellement en périodes de chaleur modérée, au 
printemps et en automne. Les sentiers sont maintenus dans un gabarit respectueux du caractère des lieux, 
qui ne dépasse que rarement 1,5 à 2 mètres de large. Les pistes quant à elles, sont maintenues à un 
gabarit de 4 mètres pour faciliter la circulation des véhicules de secours et d’incendie. 
Il est mis en place une signalétique discrète et néanmoins visible le long des sentiers et pistes pour 
rassurer les visiteurs toujours inquiets de se perdre et de manquer leur bateau de retour. 
Il existe une exposition permanente, renouvelée environ tous les quatre ans, sur la « biodiversité sous la 
vague » qui se situe dans le fort de l’Estissac, à vingt minutes à pied du débarcadère. 
Chaque année, le parc national réalise des guides ou des livres de connaissance sur la faune, la flore, la 
pêche artisanale. 
 
La détente sur la plage :  
La grande majorité des visiteurs estivaux viennent à Port-Cros pour y découvrir ses plages de sable blanc 
bordés de cocotiers… Ce trait d’humour un peu forcé traduit néanmoins bien l’état d’esprit du tourisme 
de masse qui débarque sur cette île en juillet et en août. Ces visiteurs sont alors surpris des distances à 
parcourir à pied avant de parvenir à cette eau libératrice de la canicule estivale. Ils sont étonnés et 
parfois contrariés de la présence des laisses de mer (feuilles de posidonie, bois flottés, macro-déchets…). 
Les efforts d’information sur le terrain par des panneaux, des pictogrammes et la présence régulière des 
garde-moniteurs, sont assez importants et les visiteurs sont majoritairement respectueux des contraintes 
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réglementaires du Parc national ; notamment en ce qui concerne les règles concernant les risques 
d’incendie. Les fumeurs se font de plus en plus rares (et discrets…), l’observatoire Bountîles le révèle 
bien dans les QCM. 
Le Parc national met en place des ganivelles et des fils de fer afin de préserver les habitats de tamaris et 
la flore des arrières de plage du piétinement des visiteurs. Ceux-ci les acceptent bien et ne passent pas 
outre. Ces visiteurs aiment de temps en temps marcher sur de petites distances de la plage pour découvrir 
les paysages. En période de fermeture des massifs forestiers pour cause de risque majeure d’incendie, 
cette interdiction est mal vécue. Au même titre que la présence importante de méduses très urticantes 
depuis plusieurs années et qui sont contestée auprès des agents du parc. Ces composantes naturelles 
sources de désagréments sont de moins en moins bien acceptées. 
La population des visiteurs qui reste la plus sensibilisée à la préservation de la nature, fréquente l’île en 
dehors de la saison estivale et apprécie les efforts réalisés pour la conservation des paysages et de la 
biodiversité de Port-Cros. 
 
Découverte des vestiges historiques :  
Les visiteurs ne viennent pas spécifiquement découvrir les forts de Port-Cros mais ils apprécient 
grandement la visite du fort ouvert au public, le fort de l’Estissac. 
Le parc a mis en place, au devant de chaque fort, un tableau d’information sur l’histoire de celui-ci.  
Pour le gestionnaire ces monuments sont source de nombreuses préoccupations d’ordre réglementaire 
pour la mise en sécurité pour l’accueil du public, pour la rénovation et l’entretien qui doit rester 
respectueux des contraintes de l‘Architecte des Monuments de France… 
 
G-  Les usages en milieux anthropisés 
 
Le village : 
Le village est un lieu de vie pour 30 habitants à l’année dont une dizaine d’agents du parc. En été il 
compte jusqu’à 75 habitants et 45 salariés saisonniers. La population permanente s’élève alors à 120 
personnes. L’activité économique principale de l’île est l’accueil touristique ; 2 restaurants, 2 hôtels 
restaurants, un magasin de souvenir et une épicerie travaillent d’avril à octobre. Un club de plongée 
propose des accompagnements sur les sites. 
Il est le lieu de passage de près de 180 000 à 200 000 personnes par an, venues par bateaux de transport 
public ou par leurs propres moyens nautiques.  
Espace d’accueil, de commerce, de repos et de fête, le village peut paraître une aberration au sein d’un 
parc national. C’est justement un élément essentiel qui contribue à la « construction » du caractère des 
lieux. Il apparaît aux visiteurs, au même titre que les paysage naturels environnants, comme l’exception, 
l’élément de différenciation de la côte continentale pourtant si proche avec ses commerces aux publicités 
ostentatoires, ses voitures embarrassantes, sa foule agressive et encombrante.  
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Le village participe donc au caractère des lieux et le parc national se doit de maintenir les commerces et 
l’activité d’accueil à un niveau en adéquation avec la dimension de l’île. Il est parfois difficile de faire 
prendre en compte cet éléments par les commerçants parfois sujet à débordement sur le DPM 
portuaire…Le parc doit gérer cette zone avec fermeté et néanmoins diplomatie. Il en est de même des 
affichages, des rénovations de façade, des couleurs des fenêtres, des ustensiles de décoration des 
restaurants, des illuminations sauvages… 
C’est toute une vie de village et les attentes de ses habitants, en matière de liberté individuelles,  qu’il 
faut marier au mieux avec les contraintes réglementaires et les missions nationales d’un parc national.   
Le parc national joue un rôle également « social » en étant le bailleur de trois acteurs économiques et de 
deux familles permanentes. Cette dimension est nécessaire pour maintenir ce village vivant, actif et 
éviter qu’il ne devienne qu’une place commerciale saisonnière. Hélas, l’école ne compte plus d’enfants. 
La vie insulaire permanente, même à Port-Cros, se révèle de moins en moins attrayante.  
 
Le port : 
Depuis 2005, le parc national est gestionnaire de l’espace portuaire pour l’Etat. Cette exception nationale 
est prévue par voie législative. Le Code des ports s’applique et il est difficile de faire admettre ceci aux 
nombreux plaisanciers qui viennent chercher la différence à Port-Cros. Les plaisanciers trouvent 
incompréhensible l’interdiction de se baigner dans l’anse portuaire en voyant cette eau claire et 
apparemment dépourvue de toute pollution qui est fréquentée par des Dorades royale, des Mulets, des 
Loups et autres Poulpes. Cette responsabilité n’est pourtant pas prévue initialement dans la loi sur les 
parcs nationaux, néanmoins il serait impensable de ne pas agir et ce port est considéré comme « une 
porte » de parc, au même titre que les chalets et maisons d’accueil des parcs de montagne. 
Ce ne sont pas moins de 9000 nuitées qui sont payées par les plaisanciers. On estime donc que 30 000 à 
35 000 plaisanciers passent la nuit à Port-Cros et auxquels se rajoutent 15 000 à 20 000 plaisanciers 
venant juste visiter à la journée le parc et son village. Ce sont donc près de 45 à 55 000 plaisanciers qui 
utilisent les structures portuaires et participent à la vie économique de l’île chaque saison. 
Chaque année se tient un conseil portuaire où siègent les représentant du parc, les armateurs, un 
représentant des usagers du port, le pêcheur professionnel et un représentant des commerçants. Ce 
conseil est un lieu de concertation et de prise de décisions qui sont confirmées par le conseil 
d’Administration du parc national. 
 
2-2  Contexte historique de la démarche de la mise œuvre d’un observatoire de la fréquentation: 
 
En 1999/2000, le Parc national s’interroge sur la fréquentation des îles de Porquerolles et de Port-Cros. 
Son but est d’arriver à concilier accueil du public et préservation de l’île et de son caractère. 
Un contact est pris avec le laboratoire GEOMER de l’UBO qui propose une étude sur ce thème.  
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La première action partenariale précise les objectifs de la démarche : connaître la fréquentation des îles 
et notamment ses valeurs quantitatives, qualitatives et comportementales. 
En 2001 et 2002, une étude permet de dresser un bilan de la fréquentation des îles de Port-Cros et 
Porquerolles.  
Dès 2003, le Parc national souhaite poursuivre l’étude et notamment obtenir un outil de suivi des 
évolutions de cette fréquentation pour aider durablement à la gestion du tourisme. 
L’observatoire Bountîles est co-construit par les scientifiques de GEOMER et les agents du Parc 
national (Services administratifs du siège et agents de terrain) et affiné avec les usagers. 
Cette réflexion commune permet de déterminer les indicateurs de suivi spécifiques à chaque site 
(Porquerolles et Port-Cros) et adapté aux utilisateurs pour une meilleure acquisition de chaque agent. 
L’élaboration et la mise en œuvre de cet outil aboutit à l’expérimentation des observatoires « Bountîles » 
(base d’observation des usages nautiques et terrestres des îles et des littoraux) pour Port-Cros et 
Porquerolles. Cette recherche appliquée se déroule dans le cadre d’une thèse et d’un programme de 
recherche Liteau du MEEDDAT. (Annexe n°5) 
Ces observatoires Bountîles reposent sur un système d’indicateurs simples et d’outils opérationnels 
(recueil méthodologique, base de données, fiches de synthèse). Une base de données est réalisée et les 
éléments collectés sont traités à l’aide d’un outil SIG afin de spatialiser les résultats. 
Chaque année, une fiche de synthèse est présentée au gestionnaire et aux habitants des îles. (Annexe n°6) 
L’accompagnement des scientifiques et l’adaptabilité de l’observatoire, nous permettent de considérer  
Bountîles comme un outil d’aide à la décision.  
En effet, les données collectées peuvent servir à ajuster des actes de gestion et à apprécier des évolutions 
de la fréquentation afin d’anticiper pour mieux agir. 
 
Après 6 ans de recherches, les résultats permettent aujourd’hui d’ouvrir de nouveaux champs de 
réflexion pluridisciplinaire, notamment en termes de notion d’impacts (sur le milieu, les espèces, les 
caractères sociaux)  et de capacité de charge des îles. 
Plusieurs éléments sont favorables à la poursuite de ce travail et motivent le gestionnaire et les 
scientifiques concernés : 
. 6 ans de recul autorisent une bonne compréhension de la fréquentation. 
. Depuis 2005, les agents du secteur de Port-Cros mettent en œuvre l’observatoire Bountîles. 
. A plusieurs reprises, les habitants des îles ont questionné les scientifiques sur les impacts observés et 
les risques éventuels d’une trop forte fréquentation. 
. Les agents du Parc national s’interrogent sur la capacité des îles à supporter les hautes fréquentations. 
. Le Parc national et l’équipe de Géomer souhaitent contribuer au développement d’un nouvel axe de 
recherche pluridisciplinaire. 
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2-3  Une démarche partagée : 
 
La démarche initiale a permis d’acquérir un outil de suivi de la fréquentation, Bountîles. Ce protocole 
participatif des scientifiques et du gestionnaire est un protocole de long terme, pour lequel l’arbitrage est 
réalisé par la réalité du terrain. Plusieurs années d’utilisation de Bountîles ont permis de collecter des 
données fiables. Il semble logique de continuer la démarche plus en avant en réfléchissant sur la capacité 
de charge des îles et notamment de Port-Cros. 
 
Dans le cadre de ce stage de master réalisé par le chef de secteur de l’île de Port-Cros, l’opportunité de 
la poursuite d’un travail partenarial sur ce thème entre le parc national et le laboratoire GEOMER se 
présente.  Cette collaboration est une bonne occasion de mettre en œuvre des outils d’information et 
d’appréciation des charges thématiques  afin de mieux cerner cette notion de « capacité de charge » de 
cette île. 
L’intérêt de cette étude, dans la même logique mise en avant par l’élaboration des observatoires 
Bountîles, est de combiner l’approche expérimentale du scientifique avec l’expérience technique du 
gestionnaire. Ces deux points de vue du sujet sont complémentaires et devraient nous permettre 
d’aboutir à la prise en considération de choix d’actions (en matière de génie écologique, de 
réglementation adaptée) pour une gestion mesurée et adaptée aux conditions environnementales 
(protection des milieux), sociales (activités commerciales) et politiques (rôle à caractère national du parc 
et l’influence de la représentativité des élus locaux) de l’île de Port-Cros.  
 
Le plan de gestion de Port-Cros est en cours d’élaboration, la connaissance de la fréquentation et sa 
gestion sont des thèmes intégrés dans ce document de référence exigé par voie réglementaire. 
 
Il est donc indéniable qu’une étude de la capacité de charge constitue un outil d’évaluation et de suivi 
des possibilités d’absorption par le territoire en général (l’île avec son village) d’une croissance des 
effectifs touristiques et résidentiels.  
Elle relève d’une démarche pluridisciplinaire et sa vocation est l’aide à la gestion du territoire 
(diagnostic territorial et prospective territoriale). 
En effet, c’est la meilleure connaissance de la capacité du milieu à résister aux impacts de la 
fréquentation (sciences du vivant), la meilleure évaluation de la valeur sécuritaire à respecter pour un 
accueil sans mise en péril des visiteurs (réglementation et techniques de sécurité), la détermination de la 
production des rejets et déchets supportables par le milieu et maîtrisables par le gestionnaire (écologie et 
techniques environnementales), l’évaluation du volume de la consommation en eau restant gérable et 
l’estimation du niveau de tolérance du dérangement par les visiteurs (géographes ou sociologues) qui 
nous permettront de mesurer la capacité de charge de l’île et donc de mieux définir les limites 
acceptables pour une gestion durable de ce petit territoire classé Parc national. 
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3 - Approche bibliographique de la capacité d’accueil et de la capacité de charge : 
 
La bibliographie est prolixe sur l’emploi de ces termes. Dès que le sujet d’étude aborde le 
dysfonctionnement de milieux naturels ou anthropisés ou  la résistance de structures ou d’équipements, 
ces qualificatifs sont utilisés. 
Pour cette étude, le terme de fréquentation sera utilisé pour l’affluence touristique. 
 
3-1 la capacité d’accueil : 
 
Cette notion définit la capacité d’un territoire, d’un bâtiment ou infrastructures (routes, parking, quais) 
ou de tout espace limité, à accueillir une quantité précise de visiteurs conformément à des règles 
d’urbanisme, de sécurité ou simplement lié à l’espace disponible. C’est un terme d’évaluation du 
potentiel d’accueil d’éléments extérieurs dans un espace bien défini. Les considérations d’impact, de 
malaise ressentit par la foule, de stress ou de dégradation du caractère des lieux ne sont pas pris en 
compte. Cette valeur est limitée aux considérations quantitatives. 
La méthode de la « journée type » décrite par BARROW, G, 1991, est un exemple de cette approche de 
la capacité d’accueil instantanée d’un site qui permet une évaluation du niveau de saturation d’un site 
par une forte fréquentation ; néanmoins, les pics de très fortes fréquentation ne sont pas pris en compte 
pour éviter de discriminer les données relevées sur 20 journées type. 
Seule la dimension d’encombrement physique du site est prise en compte, la partie « psychologique » 
(bien-être) n’est pas relevée. L’approche d’acceptabilité des conditions de fréquentation par les visiteurs 
et le gestionnaire ne sont pas prises en compte. 
 
3-2 La capacité de charge : 
 
Dès 1964, les définitions émergent, un scientifique la qualifie comme « le seuil d’activités récréatives 
qu’un espace peut supporter pour garantir aux usagers, de façon durable et constante, un bien être 
physique et psychologique lors de leurs loisirs dans un environnement de qualité » (Wagar, 1964). 
 
Cette notion évolue avec la certitude que L'environnement confirme être une base économique de 
beaucoup d’activités touristiques et qu’il possède un potentiel important mais atteint aussi des limites. 
Ces limites dénommées régulièrement "capacité de charge" sont encore évaluées à partir d’un 
raisonnement  comptable: "le nombre maximum de visiteurs (jour / mois / année) qu'une région peut 
accueillir sans que cela n'entraîne de changements pour l'environnement physique et socioculturel." 
(BOO, 1990 : 225). 
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Depuis, la pratique de terrain ne confirme  qu’en partie cette théorie et les raisonnements sur ce terme 
s’orientent vers l’affirmation que la capacité de charge n’est pas une valeur en tant que telle mais qu’elle 
intègre notamment des jugements de valeur du gestionnaire (COLE D., 2001. Visitor use density and 
wilderness experiences: a historical review of research). 
Un consensus s’installe au sein des scientifiques qui reconnaissent unanimement que « La détermination 
de la capacité de charge touristique devient une tâche ardue, puisqu'il n'existe aucun schéma directeur 
pour la calculer. La capacité de charge varie en fonction du lieu, de la saison et du temps, du 
comportement des utilisateurs, des infrastructures installées, des modèles et niveaux de gestion, et du 
caractère dynamique de l'environnement dans son ensemble ». (CEBALLOS-LASCURÄIN, 1996 : 
131). 
Petit à petit, les réflexions scientifiques orientent les gestionnaires vers des prises de décisions conciliant 
le bien être des visiteurs et une protection efficace contre les impacts liés à la fréquentation 
(BOUDOURESQUE C.F., VERLAQUE M ., COLE D., 1995. Wilderness management principles: 
science, logical thinking, or personal opinion?).  
L’idée de concevoir des outils de gestion s’oriente aujourd’hui davantage vers la recherche de 
méthodologies basées sur la définition d’indicateurs pertinents mais qui relèvent à ce jour 
essentiellement de réflexions théoriques (University of Aegean, 2001). 
Virginie DUVAT et Alexandre  MAGNAN, en 2007, précisaient lors d’une conférence/débat sur la 
fréquentation de l’île de ré que la capacité de charge « c’est le seuil de fréquentation d’un territoire au-
delà duquel apparaissent, d’une part, des dysfonctionnements relatifs à la saturation des infrastructures 
(routes, aires de stationnement, réseaux…) et d’autre part, des problèmes environnementaux et 
sociétaux ». 
 
Le processus de définition de la capacité de charge, prend donc en compte deux parties 
complémentaires : 
 
A- Une partie descriptive :   
 
Elle décrit le mode de fonctionnement du système étudié (l’île de Port-Cros), tout en prenant en compte 
les aspects physique, écologique, social, politique et économique.  
Au sein du Parc national, ces éléments furent intégrés dans la première phase qui a aboutit à la création 
de l’observatoire Bountîles. 
Ensuite, il est primordial d’identifier: 
Les facteurs que les gestionnaires peuvent modifier (nombre de visiteurs dans un lieu particulier). 
Les éléments difficilement contrôlables (effets de la météo, le matériel et la disponibilité des secours).  
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Les Impacts: Le type d’impact détermine le type de capacité de charge par thème (écologique, physique, 
social, etc.).  
 
B- Partie évaluative :  
 
Elle décrit le mode selon lequel l’île doit être gérée (statut de Parc national) ainsi que le niveau des 
impacts acceptables. Cette partie du processus commence par l’identification de la condition 
désirable/supportable en spécifiant les niveaux acceptables du changement (choix de l’étalonnage et des 
curseurs).  
Dans ce contexte, on doit définir les buts et les objectifs de la gestion, évaluer les champs alternatifs 
d’action.  
Il faut également déterminer les critères utiles à l’évaluation des types d’impacts    
 
L.BRIGAND et S. LEBERRE (étude de la capacité d’accueil de l’île d’Yeu – 2006), ont résumé cette 
réflexion par un schéma simple lors de leur étude sur l’île d’Yeu: 
 
Capacité de charge = Capacité d’accueil des infrastructures (hébergements et infrastructures routières) + 
Capacité physique (la fréquentation que peut accueillir l’île en terme de sécurité) + Capacité écologique 
(la fréquentation que peut accueillir l’île en fonction de la disponibilité en ressources naturelles et de 
l’état de conservation de la faune et de la flore) + Capacité psychologique des habitants de l’île (la 
fréquentation que peut accueillir l’île selon les habitants) + Capacité psychologique des visiteurs (la 
fréquentation que peut accueillir l’île selon l’avis des visiteurs et résidents secondaires) (. 
 
3-3  Analyse de la bibliographie et intérêts d’une nouvelle démarche de recherche : 
 
La lecture de la bibliographie nous révèle que les nombreux travaux sur les notions de capacité d’accueil 
et de capacité de charge ont bien défini leurs fondements généraux.  
Néanmoins, rares sont les scientifiques qui ont sont allés au-delà, en créant un véritable outil 
d’évaluation de la valeur de la capacité de charge d’un espace complexe comme une île. 
En effet, toutes les dimensions naturelles, humaines et économiques sont à prendre en compte et cette 
nécessité exige un travail pluridisciplinaire entre scientifiques et gestionnaires. 
La majorité des capacités de charge qui ont été définies porte sur des espèces faunistiques mises en péril 
par le dérangement d’une trop forte fréquentation de visiteurs. 
Les exemples de travaux sur la capacité de charge d’un espace ou d’un territoire, qui prennent en compte 
à la fois les composantes environnementales, sociales, économiques, du bien être et de la sécurité sont 
plus rares.  
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L’exemple des travaux de louis BRIGAND et Solenn LEBERRE exposés précédemment marquent une 
nouvelle orientation dans la recherche de cette notion pour une application plus opérationnelle et 
nécessaire à une gestion durable des territoires. 
 
Pour Port-Cros, d’autres composantes sont à prendre en considération : les orientations de la gestion 
environnementale exigées par voie réglementaire (la mission régalienne de protection des espèces 
animales et végétales et le maintien du caractère des lieux) et la politique partenariale inhérente à son 
statut de Parc national qui impose une prise en considération des communes « ayant vocation à devenir 
parc national ». La loi impose donc l’intégration dans cette approche de la capacité de charge, 
l’influence des éléments physiques, écologiques et humains des territoires de l’aire optimale du parc 
national de Port-Cros. Ces éléments extérieurs sont souvent exprimés sous le terme de solidarité 
écologique. Elle intègre les effets des activités économiques ou industrielles des acteurs socio-
économiques, des collectivités territoriales des activités de l’Etat (Centre d’Essais de la Méditerranée) et 
l’influence des choix politiques des élus. 
 
Jusqu’à ce jour, les choix de gestion ont été souvent décidés dans le respect du « principe de 
précaution ». Pour illustrer cette affirmation, le nombre maximum autorisé de plongeurs immergés 
simultanément sur le même site a été fixé à 40, en partenariat avec les clubs et opérateurs professionnels. 
Le gestionnaire a pris en compte à la fois, l’avis des partenaires en matière de dérangement ressenti par 
les plongeurs lorsqu’ils s’estimaient trop nombreux sous l’eau (confort visuel, bousculades…) et 
l’impression d’encombrement du site sous l’eau (contacts répétés avec le milieu) et en surface par les 
bateaux ressenti par les agents du Parc national. En matière d’impact réel sur le milieu, rien n’a été 
prouvé scientifiquement. 
 
Lorsque la mesure de gestion est susceptible de perturber un usage professionnel ou de loisir, le Parc 
national se doit d’étayer au mieux son argumentaire avant de prendre une décision. 
Dans ce cas, la connaissance de la capacité de charge du domaine visé (la fréquentation d’un habitat 
naturel ou du port) peut servir de base solide pour ce choix. 
 
Cerner la capacité de charge de l’île de Port-Cros permettrait de : 
- Mieux connaître la vulnérabilité du milieu, le tourisme ne devant pas mettre en danger ou endommager 
de manière irréversible les habitats dans lesquelles il est développé (sentier sous-marin, zones de 
mouillage autorisé sur herbiers de posidonie); 
- Mesurer la compatibilité des pratiques résidentielles et touristiques, afin de favoriser une situation 
d’équilibre et de réduire les risques de conflits d’usage par un développement territorial équilibré 
(conflits d’usages plongée et pêche professionnelle, accueil de groupes à caractères sociaux particuliers 
dans le port ou par la Fédération des œuvres laïques); 
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- Evaluer la responsabilité et l'attention du visiteur aux interactions avec le milieu naturel visité (faux 
sentiers, intrusion en zones mises en défend) et adapter les missions de communication et de 
sensibilisation à l’environnement aux différents types de visiteurs (plaisanciers, plongeurs, promeneurs); 
- Prêter attention au maintien de la beauté naturelle du site en limitant l'influence des infrastructures 
installées sur l'aspect virginal, l'esthétique de l'île et sur le caractère des lieux ; 
- Prévenir toute aggravation des risques liés à la fréquentation et notamment en matière de risques 
d’incendie et de secours aux personnes ; 
- Permettre le développement d’un tourisme associé à un développement d’infrastructure minimal et à 
des interventions à petite échelle soumises à un contrôle sévère et à une gestion restrictive (équipements 
portuaires).  
 
En résumé, évaluer la capacité de charge de l’île de Port-Cros permettrait d’engager une démarche de 
gestion intégrée et durable du territoire. Cette première approche didactique de la capacité de charge 
devrait aider à prendre des décisions concrètes de régulation de la fréquentation, et d’évolution des 
approches partenariales avec les acteurs locaux. 
 
Pour cela, nous devons construire un outil d’évaluation de la capacité de charge de Port-Cros, facile à 
renseigné et fiable pour les prises de décision en matière de gouvernance d’un espace protégé.  
Ce mémoire n’a pas la prétention de vouloir quantifier par une valeur chiffrée la capacité de charge 
globale de Port-Cros. Il a pour objectif de proposer un outil d’alerte capable d’informer le gestionnaire 
du niveau de la capacité de charge, par une méthode d’échantillonnage. 
 
 
4 - Démarche proposée pour l’évaluation de la capacité de charge de Port-Cros: 
 
Cette démarche partenariale entre le gestionnaire et les scientifiques intervient en toute logique dans la 
« continuité » de la mise en place de l’observatoire de la fréquentation Bountîles.  
Après avoir cerné avec précision la quantité et la qualité de la fréquentation de Port-Cros, nous devons 
maintenant définir un outil exprimant la valeur de la capacité de charge de cette île. 
Pour cela, trois parties interviendront : Les scientifiques qui apportent leur savoir faire et leur expertise 
sur les questions de la fréquentation, la direction du Parc national qui orientera une partie du travail sur 
ses préoccupations de bonne gouvernance de l’établissement public et du territoire dont il a la charge et 
enfin le chef de secteur et les agents de l’équipe de terrain qui donneront leur approche opérationnelle de 
cette réflexion sur la capacité de charge. 
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4-1 Définition des termes employés dans cette démarche :  
 
Les critères :  
Ce sont les grandes familles de valeurs considérées pour évaluer ou juger la capacité de charge. Ils sont 
choisis à partir des critères existant dans l’observatoire Bountîles. 
Ils traduisent les grands domaines concernés par l’étude de la capacité de charge : les usages et les 
usagers, la météorologie, la sécurité des visiteurs, l’environnement naturel, le bien-être ressenti par les 
visiteurs et les aménagements d’accueil et de protection des habitats naturels, etc... 
 
Les indicateurs :  
Eléments de base qualifiant des valeurs qui permettent d’indiquer des niveaux de charge ou des 
conditions de sécurité ou d’influence de la fréquentation.  
Certains indicateurs sont choisis parmi ceux existant dans l’observatoire Bountîles : la consommation 
d’eau, la gestion des déchets, la fréquentation du milieu forestier, la fréquentation des sentiers, le 
comportement des visiteurs, la fréquentation portuaire, etc.… 
D’autres indicateurs sont proposés pour étudier de nouvelles « pistes » d’étude de la capacité de charge : 
la fréquentation du quai de pierre par les navettes, les secours aux personnes, la fréquentation du village, 
la fréquentation des commerces etc.…  
Les paramètres :  
Eléments variables rentrant en compte dans la description des indicateurs. Ce sont des facteurs 
permettant de cerner de la capacité de charge à condition que l’on en choisisse en quantité suffisante et 
en qualité variée. 
Un certain nombre est collecté dans la base de l’observatoire Bountîles (le nombre de sorties de sentier, 
le nombre d’infractions en mer, le tonnage de déchets évacués par jour…) tandis que d’autres sont créés 
pour mieux définir les capacités thématiques à partir une variabilité plus importante de nouveaux 
paramètres (le doublement des navettes régulières, le nombre d’évacuations sanitaires, le nombre de 
visiteurs à un moment « T » au village, le taux d’occupation des postes d’amarrage, le nombre de 
rotations d’approvisionnement en eau par tranche de 4 jours, le nombre de clients sur les AOT des 
commerces etc.…). 
 
L’étalonnage à partir du seuil supportable:  
Graduation de chaque paramètre, à partir d’une valeur de référence (seuil supportable) servant de base 
de comparaison pour un classement de valeur. 
Cette graduation est définie par des normes imposées en matière de réglementation pour la sécurité du 
public, ou par des études antérieures sur la fréquentation et la capacité d’accueil (nombre de visiteurs au 
m2 de plage ou par mètre linéaire), ou par la limite de capacité à traiter un élément (tonnage maximum 
de déchets pouvant être traité par un agent) etc.…On peut le définir comme le seuil « supportable », au 
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delà duquel les difficultés de gestion, les accidents corporels, l’inconfort des visiteurs et les impacts à 
l’environnement peuvent apparaître.  
 
Le curseur : Mot qui identifie un élément mobile traduisant par sa course une valeur ou une mesure. 
Dans l’étude, ce curseur servira à graduer la capacité de charge de chaque indicateur.  
Le curseur variera sur une échelle de valeur. Chaque valeur correspondra à une qualité de capacité de 
charge par thème qui sera définie par un code de couleurs. 
 
  4-2  Construction de l’outil d’évaluation de la capacité de charge : 
   
Il prendra la forme d’un tableau qui comportera de nombreux éléments de l’observatoire Bountîles.  
En effet, cet observatoire nous fournit un nombre conséquent d’éléments du suivi de la fréquentation qui 
peuvent servir à l’évaluation de la capacité de charge s’y rapportant. 
Pour une approche plus fine et précise de la capacité de charge globale, nous proposerons de compléter 
ce choix par de nouveaux éléments d’évaluation.   
 
Chronologie de la construction de l’outil : 
 
1° Choisir les critères, les indicateurs et les paramètres qui peuvent renseigner au mieux le gestionnaire 
au sujet de la capacité de charge en matière environnementale, pour des choix de gestion adaptés et 
répondant à ses préoccupations liées à ses missions fixées par voie législative. 
 
2° Etalonner les paramètres en fixant un « seuil supportable ». Il sera fixé de manière à permettre la 
bonne réalisation des missions par l’équipe des agents en place, il prendra en compte le niveau de 
« résistance » du milieu, le niveau de dérangement accepté par les visiteurs et enfin pour éviter la mise 
en danger des visiteurs.  
Ce seuil sera fixé à partir des normes réglementaires (nombre de personnes au mètre carré sur une zone 
d’attente sur le DPM), d’observations de l’environnement naturel (atteintes des habitats naturels, limite 
physique de la capacité d’accueil des plages), d’informations sur le ressenti des visiteurs (bien-être lié à 
chaque personne et évalué par QCM indiquant un taux de mal être de + de 40% par exemple), de 
l’acquisition de l’expérience en matière de gestion technique (limitation d’évolution des éléments de 
gestion comme le manque de disponibilité des logements), de la connaissance des doctrines scientifiques 
et des contraintes économiques. 
La notion de « bien-être » des habitants, des visiteurs ou des personnels chargés de la gestion de l’espace 
étudié, est très subjective et complique d’autant la détermination du seuil « supportable » des indicateurs 
étudiés. 
 



  

  31

3° Définir une échelle permettant de graduer le niveau de la capacité de charge de chaque indicateur. 
Tout comme le seuil supportable, cette échelle sera fixée arbitrairement selon les acquis d’expérience du 
gestionnaire, les normes réglementaires, les connaissances scientifiques et les contraintes économiques 
connues.  
 
4° Qualifier ce niveau par un code couleur. La couleur indiquera la gravité de l’impact et donc l’urgence 
d’action. Actions immédiates ou à prévoir pour la saison suivante (quotas de visiteurs). Les couleurs 
seront de quatre niveaux de gravité : vert, orange, rouge et noire. 
 
5° Elaborer un tableau analytique permettant d’afficher les valeurs des capacités de charge de chaque 
indicateur et ainsi obtenir la couleur dominante qui qualifiera la capacité de charge globale de l’île. 
 
6° Réaliser un tableau traduisant l’état des capacités de charge pour 2009. 
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����
Chapitre 2 -  Les observatoires de la fréquentation,  résultante de la mise en 
perspective de multiples recherches sur la fréquent ation des îles  
 
 
 

1- Choix des éléments constitutifs de l’outil d’évaluation de la capacité de charge : 
 
1. 1   Tableau Bountîles avec les critères, les indicateurs et paramètres choisis 
 
Les éléments issus de l’observatoire Bountîles ont été choisis pour traduire au plus près la capacité de 
charge de chaque thème de préoccupation du gestionnaire. 
 
Ils sont signalés par une étoile dans le tableau ci-après. 

����
B – Deuxième partie : 

Etude sur la définition et l’étalonnage d’un systèm e de curseurs 
de la capacité de charge : 
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1. 1. 1   Les critères issus de l’observatoire Bountîles: 
 
Ce sont donc les critères « usages et usagers », « sécurité » et « bien-être » qui ont été retenus : 
Pour cet espace insulaire où la fréquentation peut être très vite dommageable pour l’environnement et 
mettre en péril la sécurité des visiteurs et des habitants, le premier critère à évaluer est « les usages et les 
usagers ».  
 
Certains usages peuvent mettre en état d’insécurité le public. Un mouillage forain non limité en nombre 
de bateaux dans des zones très appréciées pour la baignade peut aggraver les risques d’accident par des 
embarcations en mouvement (dans les anses de « Port-Man », de la « Fausse Monnaie », de « saint 
Pierre » et de la petite « plage du Sud »). 
La présence trop importante d’usagers sur les plages, sur les sentiers peuvent porter atteinte sur les 
habitas et l’intégrité des paysages. 
L’afflux de nombreux usagers se traduit toujours par une augmentation des quantités de déchets et de la 
consommation des ressources en eau. Une limite ne pourra être dépassée sans de lourdes conséquences 
en matière de gestion technique du problème rencontré. 
 
Le second critère porte sur une valeur essentielle pour un gestionnaire recevant du public (en grand 
nombre !) : « la sécurité ». 
Par sécurité je sous-entends plus particulièrement le risque d’« insécurité » qui peut naître d’une sur 
fréquentation d’un espace. 
Il faut que nous prenions la juste mesure des risques liés au feux de forêts et les nécessités d’évacuation 
ou de regroupement en zone sécurisée du public en cas de déclaration d’un feu de forêt non maîtrisé par 
les agents en service sur l’île.  
Ce critère prend en compte également les risques de mouvement de panique du à la sur fréquentation sur 
des espaces à la capacité d’accueil dépassée (aire d’attente des navettes). 
 
Un troisième critère est essentiel à l’approche de la capacité de charge : le « bien être » des visiteurs et 
des habitants. 
Le gestionnaire n’a pas l’outrecuidance de croire qu’il puisse satisfaire le « bien être »  de tous les 
individus en tout temps et en tout lieu (critère très subjectif), néanmoins, ce critère peut nous renseigner 
sur les impressions ressenties par les individus et estimer globalement la limite à partir de laquelle 
l’établissement ne remplit plus correctement sa mission d’accueil du public en milieu naturel. 
Cette perception de la foule doit être mesurée au niveau des visiteurs mais également auprès des 
professionnels de la pêche et de la plongée.  
Dans cette catégorie de critère, il serait utile d’y intégrer le niveau de stress des agents chargés de 
l’accueil du public et de la surveillance du territoire. 
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Les agents ressentent inexorablement une pression du travail monter graduellement de la basse saison 
(novembre à mars) à l’inter saison (mars, avril, et octobre) puis en pleine saison (mai à septembre). 
L’état de stress est directement lié à la multiplication des tâches qui sont de plus en plus nombreuses à 
l’approche de la « saison estivale » et qui s’imposent d’elles-mêmes car liées aux usagers qui 
augmentent sur l’espace géré. Le fait que les missions du cœur de métier des agents des parcs nationaux 
soient délaissées au profit des missions d’accueil portuaire, de surveillance de police des zones marines 
et terrestres et de logistique en matière d’hébergement, cette impression de stress est mise en exergue. 
L’évaluation du stress est compliquée.  
Dans cette même idée, la multiplication des visiteurs augmente d’autant le nombre d’infractions relevées 
par tournée de surveillance et entraîne une lassitude des agents de contrôle qui peuvent perdre patience 
devant le mauvais comportement généralisé des usagers (en matière maritime en l’occurrence). 
 
Le critère « conditions météorologiques » retenu dans l’observatoire Bountîles mérite d’être pris en 
compte pour notre étude, néanmoins je ne le classerai pas dans cette catégorie et le considèrerai comme 
en élément aggravant, venant abaisser le seuil d’acceptabilité de certains indicateurs du critère 
« sécurité » et comme élément favorisant la fréquentation donc à prendre en compte lors des prévisions 
pour des actions de régulation des flux.  
 
1. 1. 2   Les indicateurs et paramètres issus de l’observatoire Bountîles : 
 
Ils sont choisis avec ce besoin de répondre à des questionnements de terrain, ou de politique de bonne 
gouvernance (partenariat, implication des pouvoirs politiques locaux…). 
Ils sont les fondements techniques de l’approche de cette capacité de charge qui peut influer sur les 
actions de limitation de fréquentation, des actions de mise en protection d’espaces, des actions de 
communication et des mises en application de règles d’usage. 
 
Ces choix seront déterminés par le gestionnaire qui prend en compte une évaluation des enjeux de 
gestion et ses capacités à réagir sur le terrain. 
 
Analysons le choix de chaque indicateur qui est présenté pour chacun sous la forme d’une organisée 
ainsi :  

- L’analyse du contexte de l’indicateur  
- Précision de l’étalonnage 
- La description de l’échelle du curseur 
- L’intérêt, la faisabilité de l’indicateur et les perspectives de gestion 
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Déchets ménagers : 
 
Les déchets ménagers sont collectés par un agent de la société Véolia. La commune d’Hyères est 
chargée de cette activité et a passé un marché avec cette société. 
Le déroulement du ramassage des déchets se passe en deux temps. L’agent dispose d’une camionnette 
adaptée pour transporter 6 containers de 600 litres. En premier lieu, il  met en place dans le « local 
poubelles » situé au port et à l’entrée du garage du Parc national des containers vides. Les containers 
pleins sont dans le même temps chargés à la place des vides sur la camionnette. Ils sont transportés au 
fort de « l’Eminence » où se situe la zone de stockage des déchets. Le verre et les cartons sont versés 
dans des remorques affectées au trie de ces déchets, les ordures ménagères sont vidées dans un camion 
qui comprime ces déchets et sert de camion de stockage. L’agent effectue 1 à 5 ramassages par jour en 
fonction de la quantité de déchets à traiter qui est directement liée au niveau de la fréquentation. 
(Illustrations 9et 10) 
L’agent de Véolia estime traiter un maximum de 3 tonnes en 4 tournées de ramassage par jour lors des 
pics de fréquentation et juge que cette quantité est à traiter durant 20 à 28 jours par an. 
Il affirme posséder encore une « marge » d’une tournée de ramassage ce qui équivaut à environ 1 tonne. 
Au-delà de 5 tournées de ramassage par jour soit, 4 tonnes de déchets, il estime ne plus pouvoir collecter 
et stocker les déchets, seul et dans de bonnes conditions. 
Lorsque le camion de stockage est plein, il est transporté sur le continent par une barge de la TLV-TVM 
et vide ses déchets dans un centre spécialisé (fourneau ou enfouissement). En échange de ce camion 
plein, la barge apporte un camion vide. 
La fréquence de passage par barge est variable selon la quantité de déchets collectés, de 1 passage par 
mois en hiver à 2 passages par mois en inter saison et 2 passages par semaine en saison estivale. 
Le processus est exigeant en temps et en matériel. Il représente un coût non négligeable car le passage 
d’un camion sur la barge équivaut à 1 000 euros. Toute augmentation de déchets sur Port-Cros entraine 
des rotations plus nombreuses de camions à l’aide de la barge et augmente d’autant le coût moyen. 
 
Le paramètre qui s’en rapporte est le nombre de tournées effectuées chaque jour. 
Le type d’étalonnage est lié à la capacité de l’agent de Véolia à gérer un volume de déchet supportable 
avant de nécessité un renfort d’un second agent de cette société.  
L’étalonnage est basé sur le seuil acceptable de 5 tournées par jour, tous déchets confondus (verre, 
carton, ordures ménagères). 
L’échelle de référence du curseur comporte 4 périodes variant de 1 tournée à + de 5 tournées de 
ramassage des déchets par jour : 
 

 
Illustration 9 : ramassage des déchets 

 
Illustration 10 : Camion de stockage  
des déchets ménagers 
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. 1 tournée : Situation verte, l’agent de Véolia travail dans le calme et il roule doucement sur les voies 
autorisées à la circulation sur le DPM portuaire (domaine public maritime) et « la route des forts ». Le 
stockage des déchets est aisé. 
 
. 3 tournées : Situation orange, l’agent augmente son rythme de travail mais gère correctement son 
planning et le stockage des déchets reste correcte entre deux rotations sur le continent de la barge. 
 
. 5 tournées : la situation est rouge, le traitement des déchets exige plus de rapidité. L’agent est obligé 
d’augmenter ses passages journaliers dans le local du port pour éviter le débordement des containers. Il 
roule plus rapidement pour pouvoir traiter le ramassage dans la journée. Il est à la limite supérieure de 
ses capacités de traitement. Le pas de temps entre deux camions de stockage à transporter sur le 
continent est réduit et il faut prévoir deux passages maritimes par semaine. 
 
. Plus de 5 tournées : Situation noire, l’agent ne suffit plus à lui-même il ne traite qu’une partie des 
déchets et certains containers débordent.  Il doit faire appel à un collègue du continent pour l’aider. 
L’agent de Véolia travaille dans l’urgence, il n’est pas satisfait de la situation et nous recevons des 
critiques négatives au bureau du parc national sur le traitement des déchets.  
Le parc national a conventionné avec la mairie d’Hyères un logement pour héberger deux agents de 
Véolia dans ses locaux ; néanmoins l’agent Véolia refuse de travailler à deux car il dispose d’un 
logement à l’année qu’il accepte difficilement de partager avec un collègue. De plus, le coût pour 
l’emploi d’un second agent Véolia augmenterait nettement le montant du traitement des déchets et 
viendrait s’additionner avec le coût des transports maritimes plus fréquents. 
 
Cet indicateur révèle bien la valeur de la capacité de charge limitée de ce traitement des déchets qui sont 
produits en quantité proportionnellement à la fréquentation de l’île. Il a été défini en accord avec l’agent 
de Véolia qui a pour habitude d’évaluer le volume de son travail en comptant le nombre de ramassages 
des déchets par jour et non en estimant le tonnage journalier enlevé.  
Cet indicateur est facile à renseigné par l’agent de Véolia qui compte le nombre de ses rotations. 
 
Le choix du gestionnaire doit prendre en compte la volonté de la commune d’Hyères d’accepter ou non 
le sur coût qu’entrainerait un traitement des déchets supplémentaire produits par une sur fréquentation 
régulière de l’île (transports maritimes, salarié supplémentaire). 
Si la commune accepte de prendre en charge deux agents de Véolia au lieu d’un seul, il faudra 
certainement prévoir deux logements au lieu d’un seul actuellement car les salariés de cette entreprise 
accepteront difficilement de loger durant quatre ou cinq mois ensemble en permanence (mai à 
septembre). Le Parc national ne dispose plus de logement supplémentaire pouvant satisfaire cette 
exigence.  
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Eau Potable : 
 
La fourniture en eau est issue de cinq forages situés sur l’île et d’un apport extérieur par bateau citerne. 
Depuis plusieurs années, l’île subit un déficit en eau pluviale et dès le mois d’avril ou mai les rotations 
du bateau citerne reprennent à un rythme régulier, en fonction de la fréquentation. En plein été, le bateau 
citerne apporte 400 m3 d’eau tous les quatre jours en moyenne. (Illustrations 11 et 12)  
Le coût de revient de l’eau est bien supérieur à l’eau fournie sur le continent : 8 euros le m3 pour l’île 
contre 3 euros. La différence du prix est due au coût du transport. 
Une contrainte technique limite le nombre de rotations. Ce bateau citerne, accompagné par un 
remorqueur, livre de l’eau également toute la saison d’été à Porquerolles. Il est donc utilisé tous les 
jours, pour l’une ou l’autre des îles d’Hyères. 
Chaque dépotage nécessite 10 à 12 heures d’immobilisation et exige des conditions météo et de mer 
favorables ne dépassant pas force 5 à 6. 
Le Parc national a mis en place un système d’amarrage « écologique » à base d’ancres à spirale très 
résistantes à la traction, néanmoins, par vent fort, les manœuvres d’abordage et d’amarrage sont 
délicates car le bateau citerne exige un remorqueur pour virer et venir talonner contre le fond à sa place 
de dépotage, dans le chenal d’accès au port.   
La consommation d’eau est maintenant gérée par un système électronique relié par internet à la société 
Véolia, néanmoins un agent en retraite, est occupé à hauteur de 10% d’un temps normal de travail pour 
alerter Véolia de tout incident sur le réseau ou une surconsommation passagère. 
 
L’indicateur « eau potable » est issu le l’observatoire Bountîles et peut parfaitement être utilisé pour 
notre évaluation de la capacité de charge. 
Le paramètre s’y rapportant est le nombre de dépotages par tranche de 6 jours. 
L’étalonnage est basé sur la disponibilité actuelle du bateau ravitailleur. Le seuil supportable est fixé à 1 
dépotage par tranche de 6 jours. 
Au-delà de ce seuil, le bateau citerne serait difficilement disponible pour une fréquence supérieure de 
livraison d’eau potable. Les conditions météo et de mer pouvant compliquer encore plus les livraisons en 
retardant le dépotage programmé. Plus le nombre de dépotages est élevé, plus les risques de difficulté de 
livraison augmentent. 
L’échelle de référence du curseur comporte 4 périodes variant de – de 1 dépotage à + de 2 dépotages par 
tranche de 6 jours : 
 
. – de 1 dépotage / période de 6 jours : Situation verte, la livraison d’eau est tout à fait possible. 
 
. 1 dépotage / période de 6 jours : Situation orange, la consommation d’eau est assez élevée, néanmoins, 
la livraison est programmable avec facilité. 

 
Illustration 11 : Bateau en début de dépotage 
 

 
Illustration 12 : Bateau en fin de dépotage 
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. 2 dépotages / période de 6 jours : situation rouge, la programmation de livraison devient difficile car le 
bateau est occupé en continu pour l’île de Porquerolles. Ce rythme de livraison n’est possible que 
ponctuellement. 
 
. + de 2 dépotages / période de 6 jours : Situation noire, la livraison supplémentaire d’eau potable est très 
difficile voir impossible. La commune qui gère l’alimentation en eau serait contrainte de prévoir un 
complément  technique pour la livraison.  
 
Cet indicateur permet d’identifier presqu’en temps réel la sur fréquentation et nous informe des 
fluctuations de la fréquentation de la saison entière en fin d’année pour le bilan. 
Les données sont facilement fournies par l’agent de Véolia qui gère l’approvisionnement en eau et/ou 
par les agents portuaires qui peuvent relever chaque dépotage. 
 
Le Parc national ne maîtrise pas l’apport d’eau potable. Le transport de cette eau est dépendant des 
capacités techniques de la société (volume du bateau citerne) et de l’acceptation de la commune à 
prendre en charge le sur coût du m3 de l’eau apportée à Port-Cros. 
Toute augmentation de la consommation d’eau qui exigerait plus de 2 dépotages par période de 6 jours 
imposerait le changement de la société de transport pour avoir à disposition des bateau citerne plus 
disponibles et une implication financière solidaire de tous les habitants d’Hyères pour compenser encore 
plus l’augmentation des coûts induits. 
Obtenir un bateau citerne de plus grosse capacité de transport (plus de 400 m3) ne résoudrait pas le 
problème de la sur consommation car le stockage sur l’île se situe dans une citerne de cette capacité 
située sous le sol de la cour du fort de l’Eminence. 
Le gestionnaire peut agir en mettant en œuvre des méthodes d’économie d’eau potable, en utilisant l’eau 
traitée de la station d’épuration pour les sanitaires ; néanmoins, ces économies ne suffiraient 
certainement pas à compenser le niveau de consommation d’une sur fréquentation qui imposerait plus de 
2 dépotages par période de 6 jours. 
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Les « faux sentiers » : 
 
Les visiteurs viennent chercher le calme, l’isolement, la nature vierge de tout aménagement construit.  
Lorsqu’ils aperçoivent une crique, un lieu isolé en bordure de mer, ils ont tendance à vouloir rejoindre ce 
« petit coin de paradis » et s’engagent à travers la végétation clairsemée ou basse du maquis en créant 
une trace directe à la mer. (Illustration 13) 
La majorité des visiteurs cherchant le même cadre de repos et les accès étant néanmoins assez limités car 
le littoral comporte de nombreuses falaises inaccessibles, les intrusions dans la végétation se multiplient 
Les passages répétés de quelques dizaines de visiteurs suffisent à créer un « faux sentier ». On observe 
alors une destruction de la végétation sensible au piétinement et l’entrée des embruns salés est favorisée. 
Si aucune intervention n’est réalisée, un « cône d’embruns » se forme perpendiculairement au trait de 
côte, dans lequel le vent s’engouffre et pénètre en arrière des anciennes « barrières végétales » 
halophiles qui ont été détruites par les visiteurs Les embruns affaiblissent les végétaux moins adaptés à 
cette concentration en sel sur leurs feuillages. De plus, ces embruns sont chargés de polluants chimiques 
(tensio-actifs notamment) qui détruisent la cuticule des feuilles et accentuent la brûlure du sel. 
En plus des végétaux, ce sont les paysages qui sont impactés.  
Cette recherche de la crique sauvage par les visiteurs est d’autant plus forte lorsque les sentiers et plages 
ouvertes au public sont très occupés ou saturés. 
Deux autres types de faux sentiers apparaissent lorsque la fréquentation est élevée : les raccourcis et les 
faux sentiers d’arrière plage pour les besoins naturels. 
Nous ne notons jamais la création de faux sentiers en périodes de fréquentation modérée, les faux 
sentiers apparaissent lorsqu’ils sont empruntés avec répétition et non très ponctuellement comme en 
basse ou inter saison. 
Lorsqu’apparaissent les faux sentiers, les agents du Parc national sont contraints d’intervenir rapidement 
en entravant « la draille » à l’aide de branchages morts (des fascines). Si les visiteurs continuent à 
emprunter ce passage, les agents posent des fils de fer et des poteaux. Finalement, si les visiteurs 
insistent à forcer le barrage, nous sommes contraints de poser des ganivelles. Cette démarche de mise en 
protection exige du temps et une intervention rapide donc une occupation des agents au dépend d’autres 
actions primordiales en été (surveillance, accueil…).  
L’effectif de l’équipe du parc national est trop faible lors des périodes de forte fréquentation (+ de 1000 
visiteurs par jour apportés par les navettes régulières combinés avec une fréquentation de + de 50 % du 
port).  
Le traitement de ces faux sentiers alourdit d’autant notre charge de travail. Limiter au maximum leur 
apparition facilite notre travail et préserve au mieux les végétaux et les paysages. 
 

 
Illustration 13 : faux sentier 
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Cet indicateur existe dans l’observatoire Bountîles car il ne peut quantifier le volume ou la qualité de la 
fréquentation, néanmoins, il n’a jamais été alimenté durant les 5 dernières années. Il est adapté à notre 
étude qui a besoin d’indicateurs sur l’atteinte environnementale due à la sur fréquentation. 
Le paramètre qui s’en rapporte est le nombre de faux sentiers observés sur un transect particulièrement 
sensible à l’apparition de ces passages : le trajet partant du fort du Moulin et finissant à l’aire de pique-
nique de la Palud par le sentier des plantes. 
L’étalonnage sera basé sur la capacité de l’équipe du Parc à fermer les faux-sentiers. Actuellement, le 
seuil supportable pour l’équipe est de 2 faux sentiers par semaine de juin à septembre. 
L’échelle du curseur comporte 4 périodes variant de – de 1 faux sentier à + de 3 faux sentiers par 
semaine : 
 
. 1 faux sentier : Situation verte, peu d’impact sur l’environnement, les agents ont le temps de traiter 
l’ouverture. 
. 2 faux sentiers : Situation orange, l’impact environnemental est notable, les agents doivent traiter sans 
attente car la fréquentation augmente et la largeur du faux sentier augmentera très vite, en quelques 
jours. 
. 3 faux sentiers : Situation rouge, l’impact environnemental est important et il ne faut surtout pas 
attendre pour traiter ces ouvertures. La fréquentation est forte et les végétaux sont rapidement piétinés, 
les végétaux fragiles sont cassés (branches de tamaris, barbe de Jupiter et Genêts à feuille de lin). Les 
drailles d’arrière plage favorisent le dépôt de papiers souillés, les fumeurs qui se cachent dans la 
végétation (feu en mai 2006 à la Palud). La vigilance des garde-moniteurs est renforcée car la forte 
fréquentation pousse les visiteurs à rechercher les lieux isolés. 
. + de 3 faux sentiers : Situation noire, un chevelu de faux sentiers apparaît (raccourcis, accès à la mer, 
zones de défécation). Les agents sont occupés en mer et à terre pour la surveillance des nombreux 
usagers, ils n’ont que peu de temps à consacrer à la fermeture de ces faux sentiers qui en exige beaucoup 
(transport du matériel dans les sentiers, mise en place des fils et ganivelles…). Les personnes 
indisciplinées sont nombreuses et refusent se s’agglutiner sur les petites plages de Port-Cros qui sont 
saturées. Ils veulent néanmoins se reposer proche de l’eau et se baigner.     
 
Cet indicateur peut arriver à traduire une sur fréquentation du milieu naturel.  
Il est facile à noter car les agents chargés de surveillance empruntent régulièrement ce transect. De plus, 
d’autres indicateurs  peuvent être relevés lors de la même tournée sur ce transect (indicateur décrit ci-
après : fréquentation de la plage de la palud). 
 
Si un réel chevelu de faux sentiers apparaissait, il serait difficile à traiter et l’impact environnemental 
serait réel. La limitation des pics de fréquentation peut être la solution du problème de ces destructions 
ponctuelles des végétaux et paysagers. 
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Les infractions marines : 
L’activité de navigation plaisancière est très présente depuis quelques années sur l’aire marine de Port-
Cros. On estime que 75 000 plaisanciers fréquentent le Parc national chaque année. 
En période de forte fréquentation d’été, plus de 62% des embarcations sont à moteur et près de 46% des 
bateaux mesurent moins de 9 mètres (comptages Bountîles été 2009). Une grande partie de ces 
embarcations sont louées à la journée. Les « marins » sont majoritairement des navigateurs occasionnels 
dont l’expérience est limitée à une ou deux sorties par an. 
Fréquemment, les plaisanciers qui sont contrôlés en excès de vitesse ou qui ont mouillé dans une zone 
interdite à cet usage, sont en infraction par méconnaissance de la réglementation en matière de 
navigation ou par mauvaise évaluation des distances et des vitesses. 
Régulièrement, le contrevenant ne sait pas se situer sur une carte marine et confond Port-Cros avec 
Porquerolles.  
Les gardes moniteurs observent plus de 600 à 800 infractions en matière de navigation et de pêche en 
mer chaque année pour 250 à 300 tournées en mer. 
80% des infractions sont relevées durant le période d’été. 
En analysant les fiches de tournée remplies par les agents à chaque mission de surveillance en mer, on 
remarque que l’augmentation des infractions observées est intimement liée à la croissance de la 
fréquentation en mer. (Illustration 14)  
La multiplication des infractions et notamment des excès de vitesse, exige de la part des gardes 
moniteurs beaucoup de patience et une approche pédagogique auprès de chaque contrevenant. En début 
de saison, la patience des agents a été peu mise à l’épreuve, en milieu de saison, lorsque les infractions 
se multiplient, les agents sont très sollicités et parfois leur impact pédagogique peut leur sembler peu 
efficace au regard des nombreuses infractions. 
De plus, par expérience, un plaisancier qui est en faute, que l’on informe de son erreur mais que l’on ne 
verbalise pas, a tendance à vouloir se justifier, à ne pas reconnaître sa faute et devient peu courtois. 
Au contraire, lorsque l’agent dresse un procès-verbal au plaisancier, celui-ci essaie de justifier sa bonne 
foi mais n’insiste pas sur la matérialité de l’infraction.  
La décision la plus répressive entraine que peu de « dérapage » verbal de la part du contrevenant et 
l’agent travaille moins dans le stress. 
Néanmoins, il n’est pas question de devenir répressif « à tout va », la philosophie des parcs nationaux 
étant d’apporter un message pédagogique auprès du maximum de visiteurs. 
Reste que lorsque la fréquence des infractions par tournée augmente, le stress des agents monte.  
Cette vue du métier est bien souvent occultée, alors que bien des gardes moniteurs ne possèdent pas la 
« culture policière » et vivent parfois mal cette mission de répression qui est de l’ordre de 80 à 90 % de 
leur temps de travail en juillet et août. 

 
Illustration 14 : fiche de tournée de police 
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En termes de « charge émotionnelle », les agents vivent différemment ces interventions de police 
répétées et ils saturent à des niveaux différents mais lorsque la répétition des infractions est importante, 
tous ressentent un « ras le bol » de toutes ces personnes incompétentes ou irrespectueuses des règles. 
Le paramètre s’y rapportant est le nombre d’infractions marines par tournée de surveillance. 
L’étalonnage sera basé sur la capacité des agents à gérer en temps et en charge de stress les répétitions 
des infractions relevées à chaque tournée.  
Le seuil supportable sera le nombre maximum d’infractions « acceptable » nerveusement par les agents 
à chaque tournée. 
L’échelle de référence du curseur comporte 4 périodes variant de 0 à + 15 infractions. 
 
. – De 5 infractions : Situation verte, les agents relèvent peu d’infractions, ils ont l’impression de 
maîtriser les usages nautiques.  
. 5 à 10 infractions : Situation orange, les agents interviennent régulièrement auprès de plaisanciers en 
infraction. La charge de travail leur permet de prendre le temps nécessaire à l’information pédagogique. 
. 11 à 15 infractions : Situation rouge, les agents sont occupés activement sur le plan d’eau, ils ont 
l’impression qu’ils ne maîtrisent plus correctement les usages nautiques sur l’aire marine du Parc 
national. Certains excès de vitesse ne peuvent être contrôlés car observés de trop loin ou la vitesse 
excessive empêche aux agents de rattraper le contrevenant. Les plaisanciers contestataires augmentent 
sensiblement et sollicitent la patience des agents qui ont de plus en plus de mal à garder leur calme 
devant la mauvaise foi de certains plaisanciers. 
+ De 15 infractions : Situation noire, les pratiques nautiques sont très importantes, les excès de vitesse et 
les véhicule nautiques à moteur (VNM ou jet ski) ne peuvent pas être tous contrôlés, ils s’échappent à 
plusieurs reprises. Les agents ont l’impression de ne plus être efficaces et se sentent débordés par le 
nombre des infractions. A partir de ce moment, les risques de manque de courtoisie vis-à-vis des 
plaisanciers les plus agressifs apparaissent et les risques de colère sont possibles. 
Il est nécessaire alors d’engager deux bateaux rapides du Parc national pour effectuer les contrôles en 
mer. La surveillance terrestre peut en pâtir par manque de personnel sur les sentiers. 
 
Cette notion de stress et de « découragement » des agents devant la multiplication des infractions liées à 
une très forte fréquentation en mer est souvent peu abordée, même en interne dans l’établissement. 
Prendre en compte cet indicateur semble être une bonne approche pour évaluer une capacité de charge 
« multidisciplinaire » de l’aire du cœur du Parc national. 
Les relevés d’informations sont simples et journalièrs voir bi-journalièrs car à chaque sortie en mer, une 
fiche de tournée est réalisée et analysée en fin d’année pour le compte-rendu d’activité annuel et le 
contrat d’objectif fixé par le ministère de tutelle. 
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Risque d’incendie de forêt : 
 
La Préfecture applique une mesure de limitation de fréquentation des massifs forestiers en période de 
risque d’incendie de forêt de juin à septembre. 
Quatre périodes sont matérialisées par un code couleur et retranscrites sur une carte du département du 
Var. 
Chaque matin, les agents consultent cette carte diffusée sur internet sur le site de la Direction 
départementale de l’environnement et de l’agriculture (DDEA). (Illustration 15) 
Lorsque la fermeture des massifs forestiers est décidée par le Préfecture, une information est affichée 
aux visiteurs (affichette présentant la carte de la Préfecture) et les panneaux des cartes des circuits de 
l’île sont recouverts par une enveloppe présentant la seule zone autorisée de l’île, la frange littorale du 
nord qui dispose des plages. 
La limitation de la surface d’accueil par cette décision préfectorale provoque immanquablement des 
protestations de la part des visiteurs, même par ceux qui ont eu l’information avant leur départ du 
continent. Il est vrai que parfois, l’information n’est que partiellement donnée par les compagnies de 
transport des passagers. 
Le paramètre est le niveau de risque appliqué par la Préfecture. 
L’étalonnage est donc fonction du risque matérialisé par le code couleur. 
Le seuil acceptable pour le gestionnaire est fonction des moyens dont il dispose pour gérer au mieux le 
risque qui est évalué par la couleur rouge.  
L’échelle est donc de 4 niveaux : 
 
. Période jaune : Risque d’incendie minime.  
. Période orange : Risque d’incendie non négligeable. La vigilance est de rigueur. 
. Période rouge : Fermeture des massifs des îles décidé par la Préfecture consécutivement au risque 
majeur d’incendie de forêt. La combinaison du vent qui est de force 5 à 7 et l’état de dessiccation des 
végétaux augmentent énormément les risques d’incendie et les agents sont mobilisés pour la prévention 
et la surveillance des visiteurs (risques induits par les fumeurs contrevenants). 
. Période noire : Le risque rouge est aggravé par des conditions de vent encore plus fort ou des raisons 
techniques rendant la lutte incendie plus difficile (écopage des canadaires limité par un vent trop fort, 
hélicoptère ou canadaires momentanément indisponibles…). Le risque est extrêmement élevé, les agents 
sont tous dispersés sur l’île (dans les massifs et sur les plages) pour sortir les personnes ayant pénétré 
dans la forêt et surveiller les usagers sur les sentiers et les plages. 
Tout feu qui se déclencherait serait non maîtrisable par les deux pompiers et les agents, car le vent est 
tellement fort (force 8 à 9) que le feu se propagerait très vite. 
Cet indicateur est simple à relever car les cartes de la DDEA sont gardées en archive chaque jour. 
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Le gestionnaire ne maîtrise pas la décision de la fermeture des massifs, néanmoins, fort de l’argument de 
la sécurité des visiteurs, il peut proposer une limitation de l’effectif des visiteurs (apportés par les 
navettes et les plaisanciers au port) les jours classés rouge (maximum 2000 personnes/jour) et les jours 
classés noires (maximum 1500 visiteurs/jour). 
En premier lieu, il faut négocier l’impossibilité de tripler les navettes en période rouge et de doubler les 
navettes en période noire. 
 

 
Illustration 15 : carte du risque incendie de la DDEA 
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La fréquentation des sentiers des plages : 
 
Cet indicateur est prévu dans l’observatoire Bountîles. Il peut apporter des informations précieuses pour 
analyser la capacité de charge des sentiers les plus utilisés de Port-Cros. 
 
L’île de Port-Cros compte plus de 30 kilomètres de sentiers et pistes. Beaucoup de visiteurs en basse 
saison ou en saison intermédiaire viennent sur l’île pour se promener, dans un esprit de découverte d’un 
espace de petite randonnée. 
Lors de la période estivale, la grande majorité du public recherche les plages de l’île. 
Ils interrogent les agents chargés de l’accueil sur la durée de marche pour atteindre les plages et certains 
souhaitent utiliser des poussettes d’enfant. Beaucoup sont étonnés de la durée minimale de 35 à 40 
minutes pour atteindre les plages et sont déçus de ne pas pouvoir utiliser leurs moyens habituels de 
transports d’enfant. 
L’étroitesse des sentiers peut faire naître rapidement une impression de foule dans l’esprit des visiteurs. 
En effet, se croiser sur les sentiers est parfois difficile. 
La plage du Sud possède la capacité d’accueil la plus importante. Cette caractéristique, liée à la facilité 
du trajet en matière d’accès peu accidenté la rend la plus fréquentée des plages. 
Il serait important de connaître le niveau « d’encombrement » de l’axe village à la plage du Sud afin de 
bien cerner la capacité de charge d’un des sentiers le plus utilisé. 
Les visiteurs arrivent en masse avec les navettes régulières et le pic des arrivées se situe entre 10h30 et 
12h30. 
Le paramètre utilisé est le nombre de marcheurs qui empruntent le sentier de la plage du Sud entre 
10h30 et 12h30. 
L’étalonnage sera basé sur la capacité d’accueil du sentier de la plage du Sud et plus particulièrement 
dans la zone la plus étroite qui dispose d’un point de vue sur la mer, et qui est non modifiable pour des 
raisons de préservation du paysage : Les 400 mètres débutant après la pointe de la pomme d’or et 
aboutissant à l’anse de la Fausse Monnaie. 
Le seuil supportable sera le nombre maximum de visiteurs acceptables sur ce tronçon sans qu’une gêne 
soit ressentie par les visiteurs ou que des dégâts sur le milieu n’apparaissent (élargissement du sentier) 
L’échelle de référence du curseur comporte 4 périodes selon un effectif fixé à partir de l’observation de 
terrain et une étude spécifique à l’aide d’un QCM adapté. 
  
. XXXX. Situation verte, les promeneurs sont peu nombreux, ils se croisent peu et ne se gênent pas pour 
découvrir les paysages. 
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. XXXX. Situation orange, la fréquentation est plus élevée, les visiteurs ne se bousculent pas et profitent 
du point de vue sans gêner les autres marcheurs. Ils doivent malgré tout se dépasser ou se croiser de 
temps en temps. 
. XXXX. Situation rouge, avec la fréquentation qui a bien augmenté, la diversité des visiteurs est plus 
importante. Les familles croisent des marcheurs individuels ou en couple, les porteurs de parasol 
apparaissent et encombrent encore plus l’espace. Les visiteurs se sentent un peu « poussés » par les 
suivants et n’osent pas toujours prendre leur temps pour admirer le paysage. Le sentier commence à 
s’élargir un peu, les visiteurs se doublant fréquemment. Les arbres en milieu de sentier sont contournés 
de par et d’autre. 
. XXXX. Situation noire, les visiteurs marchent par moment en procession (heure de pointe de 11h00). 
Des ralentissements apparaissent lorsqu’un visiteur veut prendre une photo ou admirer le paysage marin 
au point de vue. Le sentier est piétiné en bordure, les branches des végétaux sont cassés (par les visiteurs 
qui se croisent et qui forcent le passage). Une impression de foule est ressentie par les marcheurs. 
 
Cet indicateur peut être précieux pour approcher la capacité de charge à partir de deux critères : les 
usages et usagers et le bien être des visiteurs. 
Il est facile de matérialiser la zone d’observation et de compter le nombre de visiteurs à l’aide d’un éco-
compteur. 
Ce sentier est emprunté chaque jour par les agents chargés de la surveillance, les relevés sont donc tout à 
fait réalisables et peuvent être réguliers. 
 
La difficulté résidera à évaluer le ressenti des visiteurs sur l’encombrement de la zone d’observation. Un 
agent serait indispensable en jour de pic fréquentation (plus de 1000 visiteurs débarqués) pour 
questionner les visiteurs arrivant à la fin du tronçon observé (anse de la Fausse Monnaie). 
Il en est de même pour évaluer l’effet de la fréquentation sur la largeur du sentier ou sur les végétaux le 
bordant. 
 
A l’heure actuelle, je n’ai pas d’éléments acquis par l’expérience pour fixer le seuil supportable et ainsi 
définir un niveau de capacité de charge. 
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Les évacuations sanitaires : 
 
Une forte fréquentation entraîne son lot d’incidents et d’accidents corporels. Par expérience et 
observation depuis sept saisons estivales, je peux affirmer que la fréquence des interventions de secours 
augmente proportionnellement avec le niveau de la fréquentation. 
Les premières interventions de secours aux personnes apparaissent en avril (congés de pâques), se 
multiplient lors des fins de semaines de mai (activités subaquatiques élevées, équivalentes aux mois de 
juillet ou août), sont régulières en juillet et août et s’amenuisent à partir de septembre (résultats relevés 
sur la main courante des pompiers). 
Le cœur du Parc national ne dispose d’aucun moyen humain de secours (pompiers) en dehors de la 
période de juillet et août où deux pompiers sont de permanence au village. 
Les agents du Parc national sont contraints d’effectuer les secours aux personnes et d’attaquer les 
éventuels feux naissants en forêt (2005, feu de la Palud) et dans les locaux d’habitation (feu électrique en 
2006) hors période estivale. 
Durant juillet et août, ils apportent un soutien logistique permanent aux pompiers (intervention sur les 
blessés et transport des victimes). 
Cette mission connexe est très stressante pour les agents non formés initialement et peut déstabiliser 
momentanément l’agent confronté à la mort d’un visiteur. 
Lorsque les agents sont sollicités pour aider les pompiers ou organiser les secours à terre ou en mer (sur 
demande du CROS-MED), toute mission en cours est interrompue momentanément pour l’intervention. 
Une intervention de secours mobilise en moyenne trois à quatre agents durant deux à quatre heures, de 
jour comme de nuit (secours aux personnes, recherche de personnes disparues, évacuations…). 
L’évacuation par hélicoptère ou par notre vedette rapide exige beaucoup de temps/agent. 
Dans le premier cas, deux agents aident les deux pompiers et le médecin pour les soins et le brancardage 
tandis que deux autres « sécurisent » la zone de pose d’hélicoptère (fermeture du sentier et arrosage de la 
terre). Le temps moyen utilisé à cette évacuation est de l’ordre de deux à trois heures selon les soins 
prodigués.(Illustration 16) 
Dans le deuxième cas, au minimum trois agents sont sollicités. Deux aident au secours tandis qu’un 
troisième prépare la vedette du Parc national. L’évacuation s’effectue ensuite à trois agents, deux 
membres d’équipage et un pilote. Parfois un pompier accompagne ou le médecin présent en été. 
Cet indicateur qui n’a jamais été alimenté dans Bountîles existe néanmoins et peut être intéressant pour 
évaluer la capacité de charge. Je propose de le compléter en comptabilisant les actions de secours aux 
personnes (recherches de personnes disparues…) 

 
Illustration 16 : évacuation sanitaire 
par hélicoptère 
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Le paramètre qui s’y rapporte est le nombre d’évacuations et d’intervention de secours par semaine. 
L’étalonnage sera basé sur le nombre d’interventions supportable pour les agents du point de vue 
psychologique et d’investissement en temps. Le seuil supportable pour l’équipe actuelle est de 2 
évacuations par semaine. 
L’échelle de ce curseur comporte 4 périodes variant de 0 à + de 2 évacuations par semaine. 
 
. 0 évacuations : Situation verte, les missions habituelles sont réalisées, aucun stress ne perturbe les 
agents. 
. 1 évacuation par semaine : Situation orange, les évacuations sont réalisées de manière espacées, elles 
n’alourdissent pas excessivement la charge de travail des agents. 
. 2 évacuations par semaine : Situation rouge, les évacuations perturbent le bon déroulement des 
missions du cœur de métier des agents et le risque de situation difficiles est plus probable (stress des 
agents).  
. + de 2 évacuations par semaine : Situation noire, la réalisation des missions du garde moniteur est 
largement perturbée et les agents vivent difficilement les situations de stress apportées par les secours 
aux personnes. 
 
Cet indicateur est facile à alimenter et assez révélateur du niveau de fréquentation du cœur de parc 
national (plongée, plaisance, marcheurs). 
Le gestionnaire maîtrise mal le traitement de ces évènements car il est de la responsabilité des 
collectivités territoriales du conseil général et de la commune d’Hyères d’organiser les secours. En effet, 
la disponibilité des pompiers est fixée par le SDIS et la mise en place du médecin urgentiste est décidée 
par la commune.  
Les agents du Parc national, par leurs responsabilités d’agent de l’Etat, se doivent de remplir ces 
missions de secours ; néanmoins, ils supportent mal les interventions difficiles telles que les noyades 
mortelles, les accidents d’hélice sur les personnes ou les fractures ouvertes. Si tous les agents étaient des 
pompiers volontaires, le seuil supportable serait supérieur à 2 interventions par semaine. 
Le gestionnaire subit plus qu’il ne maîtrise les secours. A chacun son métier.  
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1-2  Les indicateurs nouveaux créés pour qualifier la capacité de charge: 
 
La base Bountîles propose un panel confortable d’indicateurs, néanmoins, estimer la capacité de charge 
de l’île de Port-Cros exige de prendre en compte encore plus de domaines d’observation et donc la 
création de nouveaux indicateurs sur des thèmes particuliers. 
 
Le gestionnaire se doit d’intégrer dans sa réflexion globale le maximum des thèmes de ses interventions 
(gestion du port et du village, accueil du public sur les plages et sécurité du public en cas d’incendie 
majeur).  
 
La présentation garde la même forme que précédemment ; 
 

- L’analyse du contexte de l’indicateur  
- Précision de l’étalonnage 
- La description de l’échelle du curseur 

      -     L’intérêt, la faisabilité de l’indicateur et les perspectives de gestion 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 52

 
Visiteurs en attente du retour :  
 
La loi des Parcs nationaux impose une philosophie minimaliste en matière d’infrastructures construites. 
Cette volonté du législateur est parfaitement traduite dans les actions du Parc national de Port-Cros qui, 
après avoir construit le minimum nécessaire à la bonne réalisation de ses missions, bloque toute nouvelle 
création. 
De ce fait, le port de Port-Cros comporte peu de points communs avec les autres ports orientés sur les 
activités commerciales et sportives et le public ne dispose que de peu d’espace pour attendre les navettes 
de retour vers le continent. L’aire d’attente se situe au devant du « quai de pierre », unique embarcadère 
pour les visiteurs venus par les bateaux de transport de passagers. (Illustration 17) 
Les visiteurs, par peur de manquer de place à bord des bateaux ou pour obtenir les « meilleures » places, 
s’agglutinent sur une surface assez réduite. Il est courant de compter près de 500 personnes sur 504 m2 
en période d’affluence, les personnes sont nerveuses, impatientes et inquiètent pour leur retour. Les 
fortes chaleurs aggravant la tension, il n’est pas rare de voir les visiteurs se disputer ou se bousculer pour 
une place au plus près de l’accès au quai d’embarquement.  
Lors des pics de fréquentation qui interviennent une dizaine de jours par an, plus de 1600 personnes sont 
apportées par les navettes. La gestion de la foule en attente du retour devient alors délicate voir difficile 
pour l’agent portuaire qui est obligé de seconder le salarié de la compagnie de transport qui contrôle les 
billets d’embarquement à l’accès du quai de pierre. 
A plusieurs reprises, j’ai personnellement dû hausser la voix pour intimer aux visiteurs de ne pas se 
bousculer et j’ai souvent calmé et rassuré des personnes persuadées de louper leur bateau voyant le 
capitaine du bateau faire arrêter le contrôle pour partir et laisser la place à un autre bateau de la même 
compagnie venant en supplément pour charger les derniers visiteurs. 
De plus, en ces périodes de grande affluence d’été, les rotations plus nombreuses des bateaux entrainent 
une occupation des deux côtés du quai d’embarquement par deux bateaux de deux compagnies 
différentes à certains créneaux horaires en fin de journée. La gestion des flux de visiteurs est alors 
compliquée par le fait que les visiteurs ne reconnaissent pas le bateau qui les a amenés. 
La combinaison de la mauvaise information des compagnies sur les bateaux en supplément et du stress 
des visiteurs persuadés de manquer leur retour peut très vite faire dégénérer une situation à la limite du 
contrôlable et provoquer un mouvement de foule qui entrainerait des chutes au sol et dans l’eau du port 
avec toutes les conséquences de blessures que cela comporte. 
Cet indicateur peut traduire parfaitement la capacité de charge de l’aire d’attente qui se trouve par 
moment saturée de visiteurs. 
Le paramètre pris en compte sera le nombre de visiteurs en attente sur la zone située au devant du quai 
d’embarquement. Elle est délimitée à l’est par la petite cale de mise à l’eau, au nord par les bâtiments de 

 
Illustration 17 : aire d’attente  
devant le quai de pierre 

 
Illustration 18 : Zone d’attente 
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la poste et de la maison du port et le reste du périmètre par le boute de mise en protection de la grande 
cale de mise à l’eau. (Illustration 18) 
Le seuil supportable sera la capacité d’accueil sur cette zone qui respectera la sécurité des personnes tout 
en limitant la sensation de foule ressentie par les visiteurs.  
Il peut être fixé à 600 personnes maximum, soit 0.83 personne par m2. 
Je propose d’appliquer une échelle de référence de quatre « périodes » pour qualifier la charge et donc 
l’état de la capacité de charge de cet indicateur. 
Je fixe le pas du curseur par période de 50 % : 
 
. - de 50 % de 600 visiteurs, nous sommes en situation verte : Aucun risque de bousculade, les visiteurs 
admettent la présence des autres et la nécessité d’un agent portuaire du Parc national n’est pas requise. 
 
. 50 % de 600 visiteurs, nous sommes en situation orange : Les visiteurs se sentent nombreux, les risques 
de bousculade sont faibles, un agent portuaire du parc national n’est néanmoins pas utile. 
 
. 100 % de 600 visiteurs, nous sommes en situation rouge: Les navettes ont doublé leurs rotations mais 
n’ont pas fait le plein en visiteurs lors de leur deuxième rotation. Les visiteurs en attente sont très 
nombreux, ils s’inquiètent de voir repartir leur bateau, ils se bousculent pour être les premiers à 
embarquer, la présence d’un agent portuaire du Parc national est indispensable pour gérer la foule et 
rassurer les personnes agglutinées devant le quai d’embarquement. Il apparait un risque de bousculade 
difficilement contrôlable. A ce niveau les visiteurs supportent mal la foule et parfois les familles se 
dispersent et se perdent momentanément dans la foule (les enfants), ce qui augmente le stress général 
(situation déjà vécue à plusieurs reprises dont un adulte handicapé mental s’est trouvé « oublié » 
quelques instants dans la foule, après l’embarquement de ses membres familiaux). 
 
. Au-delà de 100 % de 600 visiteurs, nous sommes en situation noire : les navettes ont doublé leurs 
rotations et ont fait le plein de visiteur à chaque fois, la foule est très importante au regard des structures 
légères (simple boute pour contenir les visiteurs), l’agressivité des personnes augmente, l’agent portuaire 
du parc national doit se montrer très ferme et hausser la voix, un salarié de la compagnie ne suffit plus, 
un second vient l’aider pour le contrôle des billets. L’apparition d’une bousculade se traduirait 
inexorablement par un mouvement de foule vers les bateaux des compagnies avec les blessés qui en 
résulteraient.    
 
Le principal intérêt de cet indicateur est de nous signaler en temps réel une situation de crise qui peut 
apparaître à cause de la capacité d’accueil dépassée de l’aire d’attente. 
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Cet indicateur est simple et rapide à mesurer et permet d’agir immédiatement en faisant intervenir un 
agent portuaire pour venir en aide aux salariés des compagnie de navigation lors du contrôle des billets 
ou prendre des mesures de canalisation de la foule. 
 
Le comptage des visiteurs peut être réalisé par un des agents du port. Pour simplifier le dénombrement, 
on peut fixer une limite factuelle (bâtiment, caniveau au sol face au quai…) à partir de laquelle on 
considère que la masse de la foule correspond à une période de l’échelle de référence (- de 50% à + de 
100%). 
 
Pour le respect de la sécurité des visiteurs, la sur fréquentation qui pourrait être notée à l’aide de cet outil 
pourra faire l’objet d’une régulation des pics à un nombre maximum de visiteurs apportés par toutes les 
compagnies desservant Port-Cros en été. 
Il semble inopportun d’imaginer un agrandissement de l’aire d’attente ou une augmentation du nombre 
de navettes pour le retour des visiteurs qui aggraverait les difficultés de gestion des mouvements des 
navettes et bateaux de plaisance dans le port. 
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Doublement des navettes : 
 
Par temps calme et ensoleillé les visiteurs apportés par les compagnies de navigation sont beaucoup plus 
nombreux et notamment en milieu de semaine (l’observatoire Bountîles ayant confirmé que les jours de 
plus forte affluence sont les mardis, mercredis et jeudis en été). 
Par beau temps, les navettes régulières ne suffisent pas et les compagnies « doublent » leurs bateaux.  
Ce sont donc deux bateaux de la même compagnie qui se présentent au quai de débarquement des 
passagers, avec un intervalle entre deux bateaux ne respectant pas les 20 minutes fixé par le règlement 
de police du port. (Illustration 19) 
La fréquentation plaisancière est également importante et les pontons en bois et les bouées d’amarrage 
du port sont alors très occupées. Les places d’amarrage sont peu nombreuses et plutôt situées en zone de 
faible tirant d’eau du port, donc accessible qu’aux petites embarcations. 
Lorsque vous avez les deux principales compagnies de navigation (du Lavandou et d’Hyères) qui 
doublent leurs navettes, l’encombrement du port devient effectif d’autant que les horaires sont « serrés », 
quelques minutes de retard peuvent entraîner un blocage du port et faire apparaître des risques de 
collisions entre les bateaux des compagnies, les plaisanciers qui sont en mouvement et les annexes peu 
visibles sur l’eau. 
Dans cette situation, le niveau d’insécurité est atteint et les navigateurs s’énervent, chacun ayant une 
bonne raison (service public, problème moteur, venant par tribord, vrai professionnel de la mer…) pour 
se considérer comme prioritaire à l’amarrage.  
La capacité d’accueil est alors dépassée et la capacité de charge « vire au rouge ». 
Cet indicateur « doublure des navettes » traduit bien le niveau de saturation et les risques inhérents à un 
blocage du port dû à une sur fréquentation momentanée. 
Le paramètre est le nombre de bateaux supplémentaires au plan de charge initial du quai de pierre (terme 
portuaire définissant le rythme des rotations des bateaux sur les infrastructures d’amarrage). 
L’étalonnage est basé sur le seuil acceptable de l’encombrement du quai de pierre avant un 
dysfonctionnement de la gestion portuaire. Il est fixé à 1 bateau supplémentaire pour les deux 
compagnies régulières (la TLV-TVM de Hyères et Les Îles d’Or-Corsaire du Lavandou), soit deux 
bateaux en supplément à l’horaire normal. 
L’échelle de référence comptera 4 périodes. 
 
. 0 bateau en supplément, la situation est verte, les rotations sont fluides. 
 

 
Illustration 19 : Doublement des navettes  
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. 1 en plus (une seule compagnie a doublé), la situation est orange, les rotations sont fluides si les 
compagnies secondaires ne travaillant à Port-Cros que l’été (de la Londes, de Toulon, de Cavalaire et de 
Saint Tropez) respectent scrupuleusement leurs horaires d’arrivée et de départ. Un désordre mineur peut 
intervenir, sans mettre en danger les autres usagers du port et sans provoquer des disputes violentes. 
     
. 2 bateaux supplémentaires (les deux compagnies ont doublé leurs navettes), la situation est rouge, un 
agent portuaire est nécessaire sur le quai de pierre pour réguler les flux des bateaux à passager, les 
grandes unités (à partir de 18 ou 20 mètres de longueur) louées à la journée et débarquant ou embarquant 
leurs clients, les bateaux supports de plongée ne pouvant manœuvrer entre les pontons en bois et 
débarquant leurs clients au quai de pierre. Tout décalage horaire ou manœuvre mal réalisée peut 
entraîner une collision, une dispute violente et le risque d’atteinte physique aux personnes est probable 
dans cette situation de début de saturation du port. Le propriétaire du bateau « aquascope » qui fait 
découvrir les fonds sous-marins et qui est domicilié sur l’île voit son activité augmenter avec le beau 
temps. Il effectue au moins six sorties en mer par jour. Il est alors confronté aux nombreuses manœuvres 
des navettes et des plaisanciers et estime travailler dans des conditions où le risque d’incidents augmente 
nettement. Il travaille beaucoup moins sereinement. 
  
. + De 2 bateaux supplémentaires (au moins une des deux compagnies a triplé sa navette initiale). La 
situation est noire, un agent portuaire seul ne suffit plus pour réguler les flux. Il y a un risque important 
de collision, les capitaines des navires sont nerveux et tout incident  avec les plaisanciers dégénère en 
dispute. Nous sommes sollicités pour calmer les personnes les capitaines font un rapport d’incident à 
leur directeur de compagnie ce qui aboutit à un retour d’information de la part du surveillant du port (le 
chef de secteur). Des tensions peuvent apparaître entre les compagnies et le parc national. Dans cette 
situation de saturation du port, le risque de collision est permanent et les accidents sont très probables. 
Le propriétaire de « l’aquascope » est tendu, sa place libérée durant sa rotation est parfois occupée sans 
accord, les incidents se multiplient avec les plaisanciers. 
 
L’intérêt de cet indicateur est de prendre en compte la convergence de plusieurs éléments traduisant ou 
influençant un niveau de fréquentation : la doublure des navettes n’intervient qu’en bonnes conditions 
météorologiques qui elles-mêmes favorisent la fréquentation des visiteurs par les navettes, la 
fréquentation plaisancière dans le port et la fréquentation par les grandes unités de location. 
Cet indicateur étalonné peut traduire le niveau de saturation et donc révéler la capacité de charge du port. 
Le niveau du curseur sur l’échelle de référence est facile à observer (nombre de navettes 
supplémentaires au quai de pierre, aux horaires normaux), par contre, compte tenu des rotations 
importantes des navires à passagers, il est parfois difficile de bien mémoriser les horaires prévus.  
En matière d’action, il n’est pas imaginable d’autoriser ou d’accepter la situation noire de cette échelle 
de référence car les dangers d’accidents dans le port sont trop importants. 
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Le gestionnaire doit donc limiter le nombre de doublements des navettes à une par compagnie régulière, 
par créneau horaire sans autoriser cet avantage aux autres compagnies desservant Port-Cros uniquement 
l’été. 
 
Fréquentation de la plage de la Palud : 
 
En période estivale, le tourisme de masse fait son apparition et le but principale des visiteurs reste la 
détente sur les plages de l’île et la découverte des fonds sous-marins en apnée et en plongée (40% des 
visiteurs en été 2006, résultats Bountîles). Les plages les plus fréquentées sont la « plage du Sud » et la 
« plage de la Palud ». 
Elles sont de taille réduites : Pour la plage du Sud, 600 m2 sont disponibles pour un linéaire côtier qui ne 
dépasse pas 65 mètres et pour la Palud, 800 m2 pour un linéaire côtier de 112 mètres. 
Les « plages de poche » de Méditerranée voient leurs surfaces diminuer sensiblement depuis plusieurs 
décennies (pour 22 plages entre 1896 et 1998, en moyenne, perte de 40 % de leurs surfaces selon l’étude 
de Brunel et Sabatier, 2007), ce phénomène, qui semble toucher en toute logique celles de Port-Cros, 
diminuera encore plus la capacité d’accueil de ces plages. 
La plage la plus vite saturée par les visiteurs est la plage de la Palud. Elle comporte des pieds de tamaris 
(Tamaris gallica) et des fragments d’habitat de dune mobile qui réduisent la surface disponible pour les 
visiteurs. En effet, ces zones sont protégées par des clôtures constituées de fils de fer et de piquets et de 
ganivelles. La surface totale mise en protection est de l’ordre de 300 m2, il reste donc une surface 
disponible de 500 m2. (Illustration 20) 
Lorsque les visiteurs sont en grand nombre, certains d’entre eux ne supportant pas la promiscuité du site, 
pénètrent dans les zones de mise en défend des tamaris et des dunes mobiles d’arrière plage. 
Ils s’installent dans les dernières surfaces disponibles protégées par des fils de fer. Les ganivelles 
entravent plus efficacement leurs recherches de zones libres.  
La plage de la Palud accueille le départ du sentier sous-marin qui est d’une grande attractivité pour les 
visiteurs et est un outil essentiel pour la stratégie de communication et de pédagogie à l’environnement 
du Parc national. 
La plage de la palud, par une capacité d’accueil inférieure à celle de la plage du Sud et la présence du 
sentier sous-marin comme élément d’attraction supplémentaire, est un indicateur utile pour évaluer la 
capacité de charge de l’île car il est un indicateur plus « aggravant » que la plage du Sud. 
Cet indicateur qui n’existe pas dans l’observatoire Bountîles, peut être déterminé par le paramètre 
« nombre d’individus dans les zones de défend ». 
Malgré le refus de voir des visiteurs dans les zones de mise en protection, l’étalonnage sera basé sur un 
seuil supportable fixé à 1 personne par jour dans ces « zones protégées ».  
L’échelle de référence de ce curseur comporte 4 périodes variant de 0 à + de 2 visiteurs par jour. 
 

 

 
   Illustration 20 : Encombrement de la plage 
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. 0 personne dans les zones mises en défend : la situation est verte, nécessitant aucune intervention des 
agents chargés de la surveillance du territoire. Les habitats classés Natura 2000 sont bien préservés. 
. 1 personne par jour est observée dans les zones de mise en défend : Situation orange, l’impact sur les 
espaces mis en protection particulière peut être notable. Les branches des tamaris sont cassées, les zones 
d’arrière plage sont piétinées et la cicatrisation végétale est mise en péril. 
 
. 2 personnes par jour : Situation rouge, la plage est très fréquentée, les visiteurs échappent à la foule en 
stationnant dans les dernières zones non fréquentées. Les tamaris sont détériorés, les fils de fer détendus 
par des appuis répétés et les zones de « re-végétalisation » sont piétinées. Ces exemples de non respect 
des zones fragiles peuvent très vite se multiplier. Les agents sont confrontés à la réticence de ces 
visiteurs en infraction qui ne souhaitent pas se retrouver dans la foule. Le risque de conflit avec les 
agents est réel et la dégradation des plantes et des installations se multiplient. 
 
. + de 2 personnes par jour : Situation noire, non supportable par le milieu qui est impacté (nombreuses 
branches cassées, piétinement de l’arrières plage, la cicatrisation végétale est détruite), les visiteurs sont 
très dérangés par la sur fréquentation de la plage, les installations sont dégradées (fils arrachés). Les 
agents sont confrontés aux visiteurs qui protestent d’être « parqués » ou « concentrés » sur la petite 
surface de la plage. La situation est difficile à gérer dans le calme. 
 
Cet indicateur est directement lié au niveau de la fréquentation et traduit instantanément la capacité de 
charge de la plage de la palud. Lors des pics de fréquentation, les visiteurs souhaitent s’isoler de la foule 
et recherchent les espaces libres (capacité d’accueil physique dépassée) et ne supportent plus la 
promiscuité des autres visiteurs. 
Cet indicateur est facile à relever par les agents qui effectuent des tournées régulières de surveillance 
terrestres et plus particulièrement sur les plages de la Palud et de la plage du Sud. 
Lors des périodes de fermeture des massifs, provoquées par des conditions de sècheresse et 
météorologiques favorables aux départs de feux de forêt, les visiteurs sont contenus sur la côte nord de 
l’île, zone comptant les plages. Le risque de sur fréquentation est alors bien favorisé. 
Le gestionnaire est chargé de préserver au mieux les habitats classés Natura 2000 et les espèces 
sensibles, il est donc impensable d’ouvrir plus d’espaces naturels à la fréquentation.  
En période de fermeture des massifs, la fréquentation de Port-Cros mériterait une régulation pour éviter 
l’encombrement des plages et pour faciliter toute gestion de crise en cas d’incendie. 
Seule la limitation des pics de fréquentation peut préserver les habitats fragiles des plages. 
La limitation de la fréquentation estivale s’imposera peut-être d’elle-même par la disparition progressive 
des plages de Port-Cros due à la montée du niveau de la mer. 
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Fréquentation de la plage de la Palud : 
 
Dans la même logique que précédemment, un autre indicateur peut être utile pour évaluer la capacité de 
charge de la plage de la Palud : Le nombre de visiteurs stationnant sur la « zone adjacente » à la plage. 
Cette zone comprend les rochers situés jusqu’à 50 mètres de la plage, l’escalier en pierre du sentier de 
Port-Man et le ponton. (Illustrations 21 et 22) 
Ces espaces sont nettement moins confortables que la plage et le ponton est un lieu de passage fréquent, 
leur occupation est directement lié à la saturation de la plage. 
Certains comptages effectués cet été ont confirmé qu’au-delà de 200 à 230 personnes sur la plage, les 
visiteurs arrivant en supplément sont contraints de s’installer sur les rochers et les escaliers. Le 
maximum compté a atteint 397 personnes sur la plage et 74 personnes sur la « zone «adjacente ».  
 
L’étalonnage sera basé sur un seuil acceptable de 20 personnes stationnant sur la zone adjacente à la 
plage.  
L’échelle de référence comporte 4 périodes variant de 0 visiteur sur la zone adjacente à + de 20 
personnes (soit environ 10% de la capacité d’accueil maximum de la plage). 
 
. 0 visiteurs : Situation verte, les visiteurs ne sont pas nombreux, ils disposent de suffisamment de place 
pour ne pas ressentir l’effet de la foule. 
 
. – de 20 visiteurs : Situation orange, les quelques premiers visiteurs sur les rochers ont parfois choisi de 
s’installer sur les rochers pour le plaisir, au-delà de ces « irréductibles » de l’inconfort, les autres 
visiteurs sont contraints d’y stationnés par manque de place. La plage est occupée sur toute sa surface, 
néanmoins, les visiteurs ne sont pas collés les uns aux autres. 
. 20 visiteurs : Situation rouge, la plage est saturée, les visiteurs s’installent sur les rochers, le ponton et 
l’escalier. Les visiteurs recherchent des places « libres » sans la proximité des autres. 
 
. + de 30 personnes : Situation noire, la plage est saturée, la progression à pied sur la plage est difficile 
sans marcher sur quelques serviettes. Les visiteurs n’ont plus le choix, ils « s’étalent » sur la zone 
adjacente. Les visiteurs ressentent majoritairement la gêne de la foule. 
 
Cet indicateur est facile à observer par les agents chargés de la surveillance et par les moniteurs 
accompagnateurs du sentier sous-marin. Ils effectuent régulièrement un comptage des visiteurs sur la 
plage pour l’observatoire Bountîles et peuvent noter cet indicateur dans le même temps. 
Les visiteurs sont sensibles à la perception de la foule et refusent d’être contraints de s’installer sur des 
zones inconfortables. 
 

 
Illustration 21 : visiteurs sur les 
rochers 
 
 

 
    Illustration 22 : Visiteurs sur     
    l’escalier 
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Occupation des postes d’amarrage à la mi-journée: 
 
Le port de Port-Cros est officiellement géré par le Parc national pour le compte de l’Etat depuis 2008. 
Auparavant il était concédé à l’Etablissement public par le Conseil Général jusqu’en 2005. 
Ce changement statutaire répond à la volonté du législateur de bien spécifier la particularité de la gestion 
de ce port « …l’organisme chargé du Parc national de Port-Cros est compétent pour aménager, 
entretenir, et gérer les installations portuaires de Port-Cros, dans le respect des missions assignées au 
parc » (loi n°2008-660 du 04 juillet 2008- art 2 modifiant la partie législative du Code des Ports 
Maritimes). 
Les aménagements actuels sont donc limités et ne devraient pas évoluer vers une augmentation des 
postes d’amarrage. 
A l’heure actuelle, 41 bouées et 75 postes au ponton sont disponibles pour les plaisanciers de passage. 
Les habitants, les saisonniers et le Parc national disposent de 60 postes d’amarrage au ponton et d’une 
bouée d’amarrage. (Illustration 23) 
En période d’été, lorsque les conditions météorologiques sont favorables à la navigation plaisancière 
(beau temps et vent faible à modéré), tous les postes alloués à la plaisance (soit 116 postes) peuvent être 
occupés entre 12h00 et 14h00. A cette heure, l’occupation des postes est gratuite afin de favoriser 
l’activité économique de l’île (restauration). 
Les plaisanciers ont parfois navigué plusieurs heures pour atteindre Port-Cros où ils ont très souvent 
réservé une place dans un restaurant. Ils n’acceptent pas l’encombrement du port et attendent qu’une 
place se libère. Ils restent à la dérive ou en navigation lente dans le chenal portuaire, encombrant encore 
plus l’espace restreint des manœuvres aux quais et aux pontons. 
Ils gênent les rotations des navettes régulières et les mouvements des bateaux de plus de 15 mètres qui 
débarquent leurs clients au quai de pierre. 
Les agents portuaires placent des bateaux sur les postes d’amarrage des habitants et du Parc national 
restés libres momentanément afin d’augmenter la capacité d’accueil du port. 
Les agents sont confrontés à la frustration de ces plaisanciers et souvent la colère des plaisanciers éclate 
lorsque les agents portuaires leur demandent de quitter le port. 
Un paramètre peut traduire cet indicateur : le nombre de bateaux en attente dans le chenal portuaire entre 
12h30 et 13h30. 
 
L’étalonnage sera basé sur le niveau d’encombrement du port supportable psychologiquement par les 
plaisanciers et maîtrisable par le personnel portuaire (deux agents). Le seuil supportable est de 4 bateaux 
en attente simultanément. 
 
L’échelle de ce curseur comporte 4 périodes variant de 0 à + de 4 bateaux. 
 

 
Illustration 23 : Vue aérienne du port  
et de ses infrastructures 
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. 0 bateau en attente : Situation verte, la fluidité dans le port facilité les manœuvres des plaisanciers, un 
seul agent suffit pour surveiller le port. 
. 2 bateaux en attente : situation orange, les mouvements des bateaux sont délicats, la nervosité des 
plaisanciers est palpable, deux agents sont nécessaires pour la surveillance du port. 
. 4 bateaux en attente : Situation rouge, les plaisanciers sont impatients d’obtenir une place, ils ont 
tendance à circuler trop rapidement dans le chenal pour prendre une place qui se libère, l’incivisme 
s’installe et les disputes apparaissent. Un agent sur une embarcation est indispensable pour bloquer les 
bateaux qui entrent dans le chenal et un second agent doit « courir » d’un ponton à l’autre pour informer 
son collègue des disponibilités de postes et calmer les disputes entre les plaisanciers. 
. + de 4 bateaux en attente : Situation noire, la tension nerveuse des plaisanciers et des agents portuaires 
est importante. Un troisième agent portuaire est indispensable pour éviter les incidents entre les 
plaisanciers et pour réguler les rotations sur le quai de pierre qui est alors la seule possibilité pour 
débarquer des visiteurs sur l’île. (Illustration 24) 
 
Cet indicateur est facilement renseigné car les agents portuaires adaptent leur présence au niveau de 
fréquentation du port. L’espace étant limité, il est facile d’observer l’encombrement des infrastructures. 
La philosophie du Parc national étant de limiter volontairement le nombre de postes d’amarrage, il 
n’existe pas de moyen facilitant la gestion du port en période de pic de fréquentation (plus d’une 
vingtaine de fois par saison estivale). 
Le paiement  des places entre 12h00 et 15h00 serait-elle une manière de limiter la fréquentation ? Rien 
n’est moins sûr et le gestionnaire serait certainement confronté aux protestations des commerçants qui 
verraient un frein à leur activité commerciale de restauration. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Illustration 24 : Encombrement du port 
 avec 6 bateaux en attente d’un poste 
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Occupation des postes en fin de journée :  
 
Pour cet indicateur, la logique est la même que précédemment, néanmoins, il se rapporte à une autre 
période de la journée, à partir de 18h00. 
Le paiement de la redevance portuaire est effectif entre 17h00 et 8h00 et aucune réservation n’est 
possible. 
Lorsque les conditions sont favorables à la navigation plaisancière et notamment en fin de semaine l’été 
et lors des fêtes du village du 14 juillet et du 15 août, les plaisanciers affluent en nombre important à 
Port-Cros. 
Ils espèrent enfin se reposer après une navigation parfois assez longue et ils souhaitent s’amarrer sur les 
infrastructures portuaires pour se sentir en sécurité. 
Lorsque tous les postes sont occupés et que les conditions de vent sont favorables (vent faible à modéré) 
les agents disposent un bateau à couple à chaque bout de panne en bois et parfois disposent des bateaux 
sur des emplacements libres des habitants et saisonniers. (Illustration 25) 
Au-delà, il n’est plus possible d’accepter des bateaux en sécurité. 
Les plaisanciers qui ne peuvent être acceptés dans le port sont très déçus, rechignent à repartir ou à jeter 
l’ancre à l’extérieur du port. 
Il arrive encore fréquemment que des bateaux arrivant tardivement, après 22h00, mouillent leur ancre 
dans le port en toute illégalité…mais rassurés. 
Un certain nombre de bateaux occupent des postes pour aller manger au restaurant. Ils empêchent 
certaines embarcations à passer la nuit au port. 
Pour limiter cela, il a été convenu de faire payer tous les bateaux amarrés aux pontons et sur les bouées 
après 17h00 et notamment lorsque le port est au trois quart plein dès 17h00. 
Cet effort de complaisance est actuellement accepté par le Parc national pour concilier au mieux 
l’activité économique et l’usage des emplacements portuaires. 
Le paramètre pouvant traduire cet indicateur est le taux d’occupation des postes d’amarrage à 19h00. 
L’étalonnage sera basé sur la capacité pour l’équipe portuaire de gérer sereinement les amarrages 
disponibles. Le seuil supportable est fixé à 100% des postes des plaisanciers occupés. 
L’échelle de référence de ce curseur comporte 4 périodes variant de – 50% à + de 100% d’occupation. 
 
. 50% d’occupation : Situation verte, les plaisanciers trouvent facilement une place au port, Les deux 
agents suffisent pour la collecte des redevances portuaires.  
. + 50% d’occupation : Situation orange, les plaisanciers trouvent des places, seuls les bateaux au fort 
tirant d’eau peuvent être confrontés à des difficultés de choix de poste (obligation de s’amarrer aux 
bouées). Les agents remplissent leur tâche sans stress. 
. 100% de postes occupés : Situation rouge, tous les postes disponibles sont occupés. Cette situation est 
assez fugace et dégénère très vite en situation noire. En effet, lors des soirées de forte fréquentation, les 

 
Illustration 25 : Occupation des postes 
d’amarrage en fin de journée 
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bateaux arrivent en masse dès 17h30-18h00 et remplissent très vite les postes disponibles. Les agents 
sont très sollicités pour trouver les places adaptées et aider à l’amarrage. Ils  subissent la nervosité des 
plaisanciers et les disputes entre équipages éclatent fréquemment. Les agents sont confrontés aux 
plaisanciers ne désirant pas payer la redevance portuaire pour quelques heures passées au restaurant, les 
restaurateurs ne facilitant pas toujours la tâche des agents portuaires. Un troisième agent pour aider au 
placement serait le bien venu pour aider les deux apponteurs. 
. + 100% d’occupation : Situation noire, les plaisanciers arrivant tardivement ne trouvent plus de poste 
d’amarrage. Les agents placent un maximum de bateaux et notamment sur les quelques emplacements 
réservés aux habitants et saisonniers. Les plaisanciers sont déçus lorsqu’on leur demande de quitter le 
port. Le matin, un ou deux bateaux ont jeté leur ancre dans le chenal (au risque d’arracher le câble sous-
marin du téléphone). 
Les deux agents portuaires ne suffisent plus, il faut absolument un troisième agent pour réguler les flux 
et informer sur l’eau les plaisanciers, à l’entrée du chenal. 
 
Cet indicateur est facile à relever car les agents collectent les redevances portuaires tous les soirs et le 
matin pour les plaisanciers absents la veille au soir. 
Les fiches d’occupation des postes servent à suivre le paiement de la redevance et elles sont gardées en 
archive. Il est donc possible de relever en fin de saison les pic de fréquentation du port. 
Comme pour l’indicateur précédent, la volonté du Parc national est de limiter le nombre de postes 
d’amarrage. Le paiement systématique des bateaux qui encombrent les postes pour aller au restaurant 
doit être appliqué. Au-delà de la capacité d’accueil, il faut refuser les embarcations dans le port pour des 
raisons de sécurité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 64

Fréquentation du terre-plein portuaire : 
 
La zone d’accueil et de passage de la grande majorité des visiteurs se situe au village. Les visiteurs qui 
utilisent les navettes régulières et les transporteurs saisonniers fréquentent le village plusieurs dizaines 
de minutes avant leur embarquement (30 à 45 minutes avant leur départ). 
Ils attendent leur retour dans les bars, sur les bancs ou sur les marches du terre-plein portuaire situé au 
devant des commerces. L’ombre est rare, les bâtiments de la Mairie et de la poste ainsi que de la Maison 
du Parc national sont pris d’assaut. 
En période de pic de fréquentation (doublement des navettes), la foule est importante dans le village et 
notamment aux environ de 16h30, heure des premiers retours par bateau. 
La zone pouvant servir de référence peut être facilement matérialisée par le « panneaux feu » de la sortie 
nord du village et le dernier palmier en direction de la sortie sud du village, au dessus des sanitaires des 
plaisanciers. 
Le mal être des visiteurs les jours de grande foule, a été révélé par Bountîles. Les gens ont tellement 
peur de manquer leur bateau, qu’ils attendent même en plein soleil, dans des conditions qui favorisent 
l’inconfort des visiteurs. 
Le paramètre pouvant traduire cet indicateur est le nombre de visiteurs présent dans la zone de référence 
à 16h30. 
L’étalonnage sera basé sur l’espace disponible à l’ombre dans le village. Le seuil supportable avant 
contestations des visiteurs est fixé à 750 personnes. 
L’échelle de référence de ce curseur comporte 4 périodes variant de 200 à + de 750 personnes. 
 
. 200 personnes : Situation verte, les visiteurs sont peu nombreux, ils disposent de places suffisantes 
pour s’assoir, l’ombre est disponible pour tous. L’effet de la foule n’est pas perceptible. Les places 
disponibles dans les bars et restaurants sont encore nombreuses. 
 
. 400 personnes : Situation orange, les visiteurs sont en partie assis sur les marches du DPM portuaire. 
L’ombre des bâtiments n’est plus suffisante pour tout le monde. L’inconfort s’installe parmi les 
visiteurs. Les terrasses des commerces sont bien occupées. 
 
. 800 visiteurs : Situation rouge, les visiteurs occupent toutes les zones ombragées et les équipements de 
confort (bancs). Certains attendent debout à l’ombre des palmiers d’autres attendent en plein soleil. Les 
places en terrasses des bars sont très occupées et ne disposent plus de possibilités d’assise. 
 
. + de 800 personnes : Situation noire, la foule est importante dans le village, le devant du quai de pierre 
est très encombré (+ de 600 personnes). Les visiteurs se bousculent, l’ombre est rare pour tous, 
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l’inconfort s’installe et les remarques de désapprobation au sujet du manque de la disponibilité des 
installations de confort se multiplient. 
 
Cet indicateur est relativement facile à renseigner mais exige à un agent (ou un stagiaire) de relever les 
données les jours de pic de fréquentation (jours de doublement des navettes). 
Il peut être couplé à des QCM relevant le bien-être des visiteurs. 
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Perception de la foule: 
 
Cet indicateur doit traduire le niveau de bien-être des visiteurs.  
L’observatoire Bountîles permet d’évaluer les niveaux de fréquentation grâce au comptage journalier des 
visiteurs débarqués par les navettes régulières, du nombre de bateaux passant la nuit au port de Port-Cros 
et le comptage du nombre d’embarcations (plaisance ou de plongée) au mouillage ou à l’amarrage 
autour de Port-Cros et de ses îlots.  
L’évaluation du ressenti des visiteurs, n’est possible qu’en les interrogeant à partir d’un QCM simple. 
Ce type de document existe déjà dans la base Bountîles (annexe 7).  
Pour l’exploiter au mieux pour notre étude,  il est nécessaire soit d’en créer un plus simple issu de ceux 
existants (en ne gardant que les questions sur le ressenti) soit d’utiliser les QCM existants et de traiter les 
questions sur le ressenti à part afin de répondre à notre questionnement. Cette deuxième solution semble 
la plus simple à mettre en œuvre en évitant de créer un outil supplémentaire. 
Pour éviter de multiplier le nombre de tâches consacrées au suivi de la fréquentation, je pense qu’il serait 
judicieux de limiter la distribution de ces questionnaires à partir du moment où il est compté 1200 
personnes débarquant. Les pics de fréquentation ayant été évalués par Bountîles aux environ de 1700 à 
1800 visiteurs par jour. 
Pour être précis sur l’identification d’un niveau de « pic de fréquentation », il est nécessaire d’effectuer 
le comptage en mer des bateaux au mouillage et de noter le nombre de postes d’amarrage occupés au 
port dès que l’on atteint le seuil de 1700 visiteurs débarqués.  
 
Deux paramètres peuvent être proposés : 
Le ressenti des visiteurs sur la foule au village et le ressenti des visiteurs sur la foule sur les plages. 
L’étalonnage sera basé sur le taux de visiteurs ayant estimé être entourés par trop de monde sur leur 
emplacement de stationnement, au port ou au village. 
Le seuil supportable sera le taux maximum « acceptable » par le gestionnaire de visiteurs ayant estimés 
être trop nombreux. Il semble logique que le maximum sera de 40% de mécontentement. 
L’échelle du curseur sera de quatre périodes : 
. Jusqu’à 20% : Situation verte, majoritairement les visiteurs ne se sentent pas entourés d’une foule.  
. 40% : Situation orange, les visiteurs subissent l’affluence mais acceptent la présence importante des 
autres visiteurs. Ils disposent encore de place pour matérialiser leur « territoire » (serviette de bain, 
sac..). 
. 50% : Situation rouge, les visiteurs acceptent difficilement le fait d’être au milieu d’une masse 
d’homologues. Les places confortables ou acceptables manquent sur les plages et au port pour s’assoir 
ou s’étendre. Le stress des visiteurs augmente, ils n’acceptent pas les remarques des gardes moniteurs 
sur leurs erreurs de comportement (bruit excessifs, habits sur les tamaris…). 
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. + de 50% : Situation noire, les visiteurs sont massés sur les plages, se bousculent et sont gênés par les 
autres. Les gardes moniteurs sont contraints de calmer les visiteurs qui se plaignent d’être pris en 
« otage » sur l’île, au milieu de la foule (surtout en période de fermeture des massifs et de présence des 
méduses dans l’eau). 
Les fréquentations du port et des plages étant différentes, les QCM doivent être distribués à des 
moments différents lors des journées de forte fréquentation (plus de 1000 visiteurs débarqués). Au 
village, le moment favorable est durant l’attente des visiteurs de leurs navettes de retour, à partir de 
16h30 (méthode utilisée pour l’observatoire Bountîles). 
Pour les plages, les QCM doivent être distribués sur celle de la Palud et celle du Sud aux environs de 
12h00 à 14h00.  
Le questionnaire à choix multiple est une bonne techniques d’information sur le ressenti des visiteurs, 
néanmoins, le volume indispensable pour valider le protocole étant de 150 réponses, cet outil est assez 
lourd à mettre en œuvre et exige du personnel sensibilisé pour l’étude. 
Le fait d’engager la distribution qu’à partir du seuil de 1200 personne, limite l’engagement de 
personnels trop souvent. Ceux du port peuvent être traités par les stagiaires ou les contractuels engagés 
pour l’observatoire Bountîles. Sur les plages, les stagiaires peuvent être en sous effectif et l’engagement 
des gardes moniteurs pourrait être envisagé ponctuellement. 
Il est essentiel d’évaluer ce ressenti des visiteurs car il est un bon indicateur de la sur fréquentation d’un 
espace visité pour son aspect « sauvage », calme et naturel.  
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Perception de la foule par les commerçants : 
 
Une des missions du Parc national est d’accueillir les visiteurs afin de les sensibiliser aux 
problématiques environnementales et leur faire découvrir les patrimoines naturels et historiques de l’île. 
Parallèlement à cette mission fondamentale, cet établissement public, intervient comme un acteur socio-
économique sur l’île et sur sa zone d’influence (continent et Porquerolles). 
Il doit prendre en compte les commerçants travaillant sur son cœur et lier des relations partenariales avec 
eux. Leur ressenti vis à vis de leurs conditions de travail et plus particulièrement leur perception de la 
foule et le niveau maximum de visiteurs qu’ils acceptent pour travailler correctement avec sérénité. 
Le paramètre s’y rapportant sera très subjectif : la perception personnelle du commerçant de la foule 
journalière. 
L’étalonnage est basé sur cette approche subjective de chaque commerçant volontaire pour remplir un 
tableau d’évaluation de son ressenti. 
L’échelle du curseur est de quatre périodes matérialisées par des codes couleurs. 
. Couleur verte : Le commerçant travaille avec sérénité, au calme et peut prendre le temps de servir 
chaque client. 
. Couleur orange : La pression de la fréquentation commence à se faire ressentir, le commerçant accélère 
son service mais a l’impression de bien servir ses clients. 
. Couleur rouge : Le nombre de clients est élevé, ils occupent l’essentiel de l’espace du commerce. Le 
commerçant a du mal à circuler dans son commerce, il n’a pas la possibilité de répondre à toutes les 
demandes avec le temps qu’il serait nécessaire. Les clients sont plus tendus. 
. Couleur noire : Les visiteurs « inondent » les commerces, le temps d’attente des visiteurs s’allonge, les 
commerçants sont bousculés par la foule, ils ont du mal à progresser sur les terrasses, entre les rayons. 
Les cas de départ sans payer interviennent, les articles volés se multiplient. Les commerçants vivent mal 
la sur fréquentation. 
 
Cet indicateur est très subjectif, lié à la perception personnelle de chaque commerçant, néanmoins, il 
permet d’intégrer et de faire participer les acteurs économiques à la réflexion sur la capacité de charge.  
L’outil à renseigner doit être simple, facile à remplir. Il peut être sous la forme d’un calendrier des mois 
de juillet et août, à poser ou à accrocher proche de la caisse. 
Le commerçant n’aurait qu’à effectuer une coche de couleur chaque jour à l’aide des feutres ou stylos 
bille des quatre couleurs prévues. 
Les jours non renseignés pourront être recoupés avec le niveau de la fréquentation comptabilisée lors du 
débarquement des visiteurs… Peut-être que les jours des pics de fréquentation les commerçants seront 
trop occupés pour renseigner le calendrier ! 
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Perception des agents d’accueil ou de surveillance sur la fréquentation : 
 
Dans le même esprit que précédemment, les agents chargés de l’accueil à la maison du Parc national et 
les gardes moniteurs peuvent remplir un calendrier de la fréquentation ou de leur ressenti du stress, à 
l’aide des codes couleurs déjà décrits avant. 
Cette méthode est facile à mettre en œuvre, il suffit d’y penser, lorsque l’agent termine sa journée. 
Cet indicateur est subjectif, mais peut être intéressant à recouper avec celui des commerçants.  
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Capacité à mettre en sécurité les visiteurs en cas d’incendie : 
 
Situé en région méditerranéenne, l’île de Port-Cros subit des étés secs et connait des périodes de 
sècheresse parfois longues (de 2002 à 2007). 
Les risques d’incendies de forêt sont donc importants en période estivale. Les moyens de lutte contre ces 
incendies sont limités à l’attaque de feu naissant par deux pompiers et les agents du Parc national et par 
les moyens aériens (canadaires et hélicoptères bombardiers d’eau). 
La préoccupation principale du parc national lors de ce type d’évènement, est la mise en sécurité des 
visiteurs. 
Pour cela, le « plan interne d’opération » de lutte contre les incendies de forêt du parc national prévoit en 
priorité la mise en sécurité des visiteurs dès que l’attaque du feu ne maîtrise pas le sinistre.  
Les lieux de mise en sécurité seront les plages, les forts et le village, néanmoins, ils ne seront pas tous 
opérationnels car le dégagement de fumée peut momentanément rendre certains lieux (plages) 
inappropriés à la mise en sécurité. 
La forte densité de visiteurs sur les plages peut également provoquer un mouvement de foule non 
maîtrisable par deux agents du Parc national. 
Le risque est d’autant plus fort en été que la fréquentation est plus élevée en période de « beau temps ». 
Les jours de fort mistral, seuls les plaisanciers fréquentent moins l’île, les visiteurs des navettes arrivent 
encore en grand nombre. 
Il est couramment observé des doublements de navettes les jours de fermeture des massifs (période 
rouge), ce sont 1200 à 1700 personnes qui sont débarquées à Port-Cros. 
A cet effectif de visiteurs, il faut rajouter les « habitants » d’été, soit 120 personnes, les locataires des 
logements et chambres, 110 à 130 personnes, et les plaisanciers de passage qui sont en moyenne 400 
lorsque le port est plein.  
Ce sont alors près de 2000 à 2500 personnes qui sont présentes sur l’île ces jours de grande affluence, 
néanmoins, la part de personnes susceptibles d’être mises en sécurité en cas d’incendie de forêt 
concernerait les visiteurs de passage (promeneurs et plaisanciers) soit environ au maximum, 2200 
personnes. 
N’ayant jamais effectué d’exercice de terrain avec les pompiers, nous ne pouvons pas évaluer les 
difficultés de cette tâche, néanmoins, il semble tout à fait raisonnable d’estimer que cet exercice serait 
très périlleux les jours de forte fréquentation compte-tenu du faible effectif des pompiers (2) et des 
agents du Parc national (6 à 8) sur un terrain accidenté et peu accessible tel que l’île de Port-Cros. 
La seule possibilité d’évacuation des visiteurs en cas d’incendie majeur reste la réquisition préfectorale 
des bateaux des compagnies régulières de la TLV-TVM et des Îles d’Or. 
Chaque bateau emporte 250 à 400 passagers par rotation, au niveau du quai de pierre du port.    
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La barge militaire de la Marine Nationale est inappropriée pour évacuer les visiteurs car ses dimensions 
(plus de 65 m de long) et son fardage important (très sensible aux vents de plus de 10 nœuds) 
l’empêchent d’aborder les plages et le port. 
Cet indicateur est de première importance car en rapport avec une contrainte de sécurité.  
Le paramètre s’y rapportant est le nombre de visiteurs présents sur l’île journalièrement. 
Le seuil supportable sera fonction d’une estimation tout à fait théorique de la part du gestionnaire de la 
quantité maximum de visiteurs dont l’évacuation reste réalisable. 
Compte tenu des capacités d’accueil des plages et du port, il ne faudrait pas dépasser plus de 2000 
visiteurs/jour. 
L’échelle du curseur sera de quatre périodes : 
 
. Jusqu’à 500 visiteurs : Situation verte, les visiteurs sont facilement canalisables, une évacuation au port 
reste réalisable dans le calme. 
. De 500 à 1000 visiteurs : Situation orange, les visiteurs sont nombreux, néanmoins, les agents peuvent 
encore gérer leur mise en sécurité dans les forts et au village. 
. De 1500 à 2000 visiteurs : Situation rouge, la fréquentation est élevée, en cas de mise en sécurité, les 
visiteurs sont dispersés en grand nombre sur l’île ou sur les plages et dans le village. Les agents sont 
tous sollicités pour avertir, sécuriser et canaliser les mouvements de foule. Les risques d’accident sont 
élevés. 
. + de 2000 visiteurs : Situation noire, la fréquentation est très élevée, les visiteurs ne peuvent être 
évacués par le port, les plages sont très occupées, les agents ne suffisent plus pour calmer et gérer les 
mouvements de foule. 
 
Cet indicateur de sécurité est relativement facile à alimenter. Les comptages du débarquement des 
visiteurs au port et du nombre de plaisanciers (bateaux à l’amarrage) sont déjà réalisés et on obtient les 
chiffres journalièrement. 
Par contre, l’action de gestion et de prévention du risque, consisterait à limiter l’arrivée des visiteurs à la 
journée à un effectif fixé à 2000 personnes par jour (par les navettes et par bateaux de plaisance). 
Ce chiffre pourrait être revu à la baisse en cas de période de fermeture des massifs en phase noire 
(période de risque majeur d’incendie intervenant une petite dizaine de fois par saison). 
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2. Réalisation du tableau de bord de la capacité de charge de Port-Cros : 
 
 
 

Critères Indicateurs paramètres Seuil supportable échelle Niveau de la 
Capacité  
De charge 

 
 
 
 
 
Usages et 
usagers 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Déchets ménagers Nombre de tournées de ramassage par 
jour 

5 par jour   2  
  3  
  5  
  + 5  

Verte 
Orange 
Rouge 
Noire 

Eau potable Nombre de dépotages  
par période de 6 jours 

1 maxi  - 1 
   1 
   2 
+ 2 

Verte 
Orange 
Rouge 
Noire 

Faux sentiers Nombre de faux sentiers 
sur le transect nord de Port-Cros 

3 maxi par semaine  - 1 
  2 
  3 
+ 3 

Verte 
Orange 
Rouge 
Noire 
 

Infractions marines  Nombre d’infractions par tournée 15 maxi  - 5 
5 à 10 
11 à 15 
+ de 15 

Verte 
Orange 
Rouge 
Noire 

Les évacuations sanitaires par 
hélicoptère ou vedette du parc et 
interventions de secours 

Nombre d’évacuations et d’interventions 
réalisées ou réclamant l’aide du parc 
(mise en sécurité, brancardage…) 

2 par semaine 0 
1 
2 
+ 2 

Verte 
Orange 
Rouge 
Noire 

Fréquentation du sentier de la 
plage du Sud  

Nombre de contacts entre 10H30 et 
12h30  

XXX passages  Verte 
Orange 
Rouge 
Noire 

Fréquentation de la plage de la 
Palud 

Nombre de visiteurs dans les zones de 
défend 

1 maxi par jour 0 
1 
2 
+ 2 

Verte 
Orange 
Rouge 
Noire 
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Fréquentation de la plage de la 
Palud 

Nombre de visiteurs sur les zones 
adjacentes  

20 par comptage 
journalier 

0 
- 20 
20 
+ 30 

Verte 
Orange 
Rouge 
Noire 

Visiteurs en attente du retour Nombre de visiteurs sur l’aire d’attente 600 visiteurs - de 50% du seuil 
50% du seuil 
100% du seuil 
+ de 100% du seuil 

Verte 
 
Orange 
Rouge 
 
noire 

Doublement des navettes Nombre de bateaux en supplément de la 
charge du quai de pierre 

2 bateaux 
supplémentaires au 
créneau horaire normal 

0 
1 
2 
+ de 2 

Verte 
Orange 
Rouge 
noire 

Fréquentation du terre-plein 
portuaire 

Nombre de visiteurs à 16h30 800  200 
400 
800 
+ 800 

Verte 
Orange 
Rouge 
Noire 

Occupation des postes 
d’amarrage en mi-journée 

Bateaux en attente de places au port entre 
12H30 et 13h30 

4 maxi 0 
2 
4 
+ 4 

Verte 
Orange 
Rouge 
Noire 

 Occupation des postes 
d’amarrage en soirée 

Taux d’occupation des postes à partir de 
19h00 

100% (118 postes) - 50 % 
+ 50 % 
100 % 
+ 100 %  

Verte 
Orange 
Rouge 
Noire 

 
Sécurité 

 
 

Risque incendie Période de l’application de la carte de 
fermeture des massifs 

Couleur de l’arrêté 
préfectoral 

Période jaune 
Période orange 
Fermeture en rouge 
Fermeture en noir 

Verte 
Orange 
Rouge 
Noire 

Capacité de mise en sécurité des 
visiteurs en cas d’incendie 

Nombre de visiteurs par jour 2000 personnes - de 500 
500 à 1000 
1500 à 2000 
+ 2000 

Verte 
Orange 
Rouge 
Noire 
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Bien-être  Perception de la foule par les 
visiteurs sur les plages  

Résultats des QCM 40% gênés par la foule Maxi 20 % 
40 % 
50 % 
+ 50 % 

Verte 
Orange 
Rouge 
Noire 

Perception de la foule par les 
visiteurs dans le village. 

Résultats des QCM 40% gênés par la foule Maxi 20 % 
40 % 
50 % 
+ 50 % 

Verte 
Orange 
Rouge 
Noire 

Perception de la foule Impression personnelle des commerçants Pas de seuil au ressenti Vert 
Orange 
Rouge 
noire 

Verte 
Orange 
Rouge 
Noire 

Perception de la foule  Impression personnelle des agents du 
parc 

Pas de seuil au ressenti Vert 
Orange 
Rouge 
noire 

Verte 
Orange 
Rouge 
Noire 

 
 
Ce tableau présente une liste exhaustive d’indicateurs adaptés pour évaluer la capacité de charge de l’île 
de Port-Cros. 
 
Certains sont plus significatifs que d’autres. Le choix des indicateurs se fera sur les avis croisés des 
gestionnaires en matière de faisabilité et des intérêts de gestion et des scientifiques en matière 
d’opportunité et d’intérêt scientifique. 
 
Pour rendre efficace l’utilisation du tableau, il faut mettre en œuvre un outil intégrant les pas de temps 
différents retenus. Les déchets ménagers sont à renseigner chaque jour, les évacuations sanitaires chaque 
semaine. 
 
Un support informatique du type Bountîles semble le plus adapté. 
Pour cet été, le manque de temps m’impose de réaliser un document de suivi et d’évaluation de la 
capacité de charge simplifié de type calendrier. Il affichera les couleurs par indicateur suivi. 
 
 

����
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C – Troisième partie : 
 

Première application du tableau analytique de la ca pacité de 
charge : 
 
 

1. Choix du tableau analytique testé cet été 2009 : 
 

Le but étant d’évaluer le niveau de fréquentation qui perturbe la préservation de l’île, la gestion du 
secteur, le bien-être des visiteurs ou la sécurité de ceux-ci, il a fallu renseigner suffisamment 
d’indicateurs. 
 
A partir du tableau exhaustif précédent, j’ai retenu quelques indicateurs qui semblent faciles à renseigner 
dès cet été. 
 

Critères Indicateurs paramètres Seuil supportable échelle Niveau de la 
Capacité  
De charge 

 
 
 
 
 
Usages et 
usagers 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Déchets ménagers Nombre de tournées de ramassage par jour 5 par jour   2  
  3  
  5  
  + 5  

Verte 
Orange 
Rouge 
Noire 

Eau potable Nombre de dépotages  
par période de 6 jours 

1 maxi  - 1 
   1 
   2 
+ 2 

Verte 
Orange 
Rouge 
Noire 

Faux sentiers Nombre de faux sentiers 
sur le transect nord de Port-Cros 

3 maxi par semaine  - 1 
  2 
  3 
+ 3 

Verte 
Orange 
Rouge 
Noire 
 

Infractions marines  Nombre d’infractions par tournée 25 maxi  - 5 
5 à 10 
11 à 15 

Verte 
Orange 
Rouge 
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+ de 15 Noire 

Les évacuations sanitaires par 
hélicoptère ou vedette du parc et 
interventions de secours 

Nombre d’évacuations et d’interventions 
de secours réalisées ou réclamant l’aide du 
parc (mise en sécurité, brancardage…) 

2 par semaine 0 
1 
2 
+ 2 

Verte 
Orange 
Rouge 
Noire 

Fréquentation de la plage de la 
Palud 

Nombre de visiteurs dans les zones de 
défend 

1 maxi par jour 0 
1 
2 
+ 2 

Verte 
Orange 
Rouge 
Noire 

Fréquentation de la plage de la 
Palud 

Nombre de visiteurs sur les zones 
adjacentes  

20 par comptage 
journalier 

0 
- 20 
20 
+ 30 

Verte 
Orange 
Rouge 
Noire 

Visiteurs en attente du retour lors 
des jours atteignant 1000 personnes 
à 12h00 

Nombre de visiteurs sur l’aire d’attente 600 visiteurs - de 50% du 
seuil 
50% du seuil 
100% du seuil 
+ de 100% du 
seuil 

Verte 
 
Orange 
Rouge 
 
noire 

Doublement des navettes Nombre de bateaux en supplément du plan 
de charge du quai de pierre 

2 bateaux 
supplémentaires au 
créneau horaire normal 

0 
1 
2 
+ de 2 

Verte 
Orange 
Rouge 
noire 

Fréquentation du terre-plein 
portuaire 

Nombre de visiteurs à 16h30 800  200 
400 
800 
+ 800 

Verte 
Orange 
Rouge 
Noire 

Occupation des postes d’amarrage 
en mi-journée 

Bateaux en attente de places au port entre 
12H30 et 13h30 

4 maxi 0 
2 
4 
+ 4 

Verte 
Orange 
Rouge 
Noire 

 Occupation des postes d’amarrage 
en soirée 

Taux d’occupation des postes à partir de 
19h00 

100% (118 postes) - 50 % 
+ 50 % 
100 % 
+ 100 %  

Verte 
Orange 
Rouge 
Noire 
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Sécurité 

 
 

Risque incendie Période de l’application de la carte de 
fermeture des massifs 

Couleur de l’arrêté 
préfectoral 

Période jaune 
Période orange 
Fermeture 
rouge 
Fermeture 
noire 

Verte 
Orange 
 
Rouge 
Noire 

Bien-être  Perception de la foule par les 
visiteurs sur les plages. 
Lors des jours ayant 1000 
personnes débarquées à 12h30 

Résultats des QCM 
 

40% gênés par la foule Maxi 20 % 
40 % 
50 % 
+ 50 % 

Verte 
Orange 
Rouge 
Noire 

Perception de la foule par les 
visiteurs dans le village. 
Lors des jours ayant 1000 
personnes débarquées à 12h30 

Résultats des QCM 
 

40% gênés par la foule Maxi 20 % 
40 % 
50 % 
+ 50 % 

Verte 
Orange 
Rouge 
Noire 

 
 
 
2.  Mise en œuvre de la collecte des données de 2009 : 
  

2. 1   Modalités d’action : 
 
La collecte des données a été déclenchée les jours de haute fréquentation, lorsque le nombre de visiteurs 
débarquant au quai de pierre atteignait le seuil de 1 000 personnes dès 12h00, entre la période du 10 
juillet et du 16 août. 
 
Les données collectées m’ont permis de caractériser les niveaux de capacité de charge de chaque 
indicateur par le code couleur, journalièrement, sur le tableau ci-après. 
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Tableau analytique de la capacité de charge de la saison 2009 : 
2009 Usages et usagers Sécurité Bien-être 
Jours 
Nb 
visiteurs 
navettes 

Déchets 
ménagers 

Eau Faux  
sentiers 

Infractions 
marines 

Evacuations 
Sanitaires et 
interventions 
secours 

Plage 
la 
Palud 
défends 

Plage la 
Palud 
Zone 
adjacente 

Visiteurs 
en 
attente 
quai 

Doublement 
navettes 

Terre-
plein 

Port 
mi-
journée 

Port 
soirée 

Risque 
incendie 

Perception 
foule 
plage village 

 12.07 
680 

               

Lundi 
13.07 
1215 

             77%  

14.07 
545 

               

15.07 
987 

 D   E           

16.07 
1149 

    I (2)  38 657      57%  

17.07 
/// 

               

18.07 
/// 

 D              

19.07 
/// 

               

Lundi 
20.07 
898 

               

21.07 
923 

               

22.07 
/// 

 D              

23.07 
796 

    I           

24.07 
1350 

      42         

25.07 
447 
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26.07 
698 

               

Lundi 
27.07 
1102 

    I           

28.07 
/// 

    E           

29.07 
/// 

 D     54         

30.07 
/// 

               

31.07 
/// 

               

01.08 
666 

               

02.08 
464 

               

Lundi 
03.08 
652 

               

04.08 
1002 

      31         

05.08 
1848 

 D     49 734      60%  

06.08 
1547 

      53       80%  

07.08 
1418 

      50         

08.08 
784 

      56         

09.08 
980 

    I (2)           

Lundi 
10.08 
1385 

      48       61%  

11.08       51       70%  
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1487 
12.08 
2068 

 D   I  74 656        

13.08 
1362 

      68       75%  

14.08 
1565 

    E  30         

15.08 
828 

               

16.08 
684 

 D              

 
D : dépotage d’eau potable 
E : évacuation 
I : intervention 
 
2. 2   Premiers éléments de réflexion sur la collecte des données : 
 
Ce tableau est facile à mettre en œuvre, néanmoins, il exige un minimum de précision dans la conduite 
de la collecte des données. 
Une grande partie des données déjà collectées pour l’observatoire Bountîles sont utiles au tableau de la 
capacité de charge, il suffit de les transférer dans ce tableau. 
 
Il faut absolument un « animateur » qui déclenche la collecte des données lorsque le nombre de visiteurs 
atteint 1000 personnes à 12h00. Les « stagiaires Bountîles » ont joué ce rôle grâce aux comptages des 
débarquements.   
 
Pour cette expérience menées cette saison 2009, il m’a été assez difficile de mettre en œuvre la collecte 
de toutes les données car le seul stagiaire en juillet puis les deux en août avaient été recrutés pour 
Bountîles et nous étions très sollicités par ailleurs. Les cases blanches du tableau révèlent les absences 
de données. 
Leur bonne volonté m’a permis néanmoins d’expérimenter le tableau analytique pour obtenir quelques 
résultats concrets qui devront être confirmés en 2010. 
 
En matière de modalités de collecte, il a fallut modifier en cours d’expérience, notre technique 
d’observation pour certains indicateurs.  



  

  81

 
Pour les déchets ménagers, j’avais pris l’option de la quantité de déchets traités chaque jour (comme le 
préconise l’observatoire Bountîles). Après discussion avec l’agent Véolia, je me suis aperçu que le 
tonnage déclaré par la société était bien différent de celui estimé par cet agent. Il m’a semblé plus 
opportun de prendre en compte la charge de travail qui lui incombe, c'est-à-dire, le nombre de tournées 
de ramassages par jour, valeur qui lui est facile à me donner. 
 
Pour la collecte des informations concernant le dépotage d’eau potable, les relevés peuvent être réalisés 
au fur et à mesure ou en fin de saison. La consommation d’eau semble stable depuis quelques années, le 
Parc national a d’ailleurs fait des efforts d’économie (données du Contrat d’Objectif 2007-2009). 
 
En matière de faux sentiers, le relevé n’est pas aussi significatif que je l’espérais. La collecte de 
l’information est facile car tous les jours les agents circulent sur le transect village-La Palud, néanmoins, 
il n’est pas très utile à l’évaluation de la capacité de charge. Il est plus utile pour évaluer l’impact 
environnemental des visiteurs indisciplinés. Il peut être envisageable de prendre en compte le nombre de 
faux sentiers dans le critère « environnement » plutôt que pour le critère « usages et usagers ». 
 
En ce qui concerne les infractions marines, les fiches de tournée en mer sont précieuses et suffisent à 
renseigner cet indicateur.  
 
Pour les interventions et évacuations sanitaires, les pompiers remplissent une « main courante » au poste 
de secours, ce qui permet de collecter toutes les interventions mobilisant les agents du secteur.  
 
Pour la fréquentation de la plage de la Palud, je ne pouvais pas m’y déplacer régulièrement et se sont les 
accompagnateurs du sentier sous-marin qui ont réalisé les comptages. Dans le même temps, afin 
d’affiner la fréquentation des plages et notamment faire le recoupement avec les QCM sur le bien-être 
des visiteurs, j’ai réalisé ou demandé aux agents d’effectuer ce même comptage à la plage du Sud lors 
des journées de forte fréquentation. 
Lors de ces comptages, les agents en poste au sentier sous-marin peuvent relever les visiteurs installés 
dans les zones de mise en défend. 
 
Pour les visiteurs en attente au quai de pierre, les comptages ont confirmé la valeur de 600 visiteurs 
comme le seuil supportable avant perturbation et risque de mouvement de foule dangereuse. « Les 
stagiaires Bountîles » ont effectué ce relevé, lors des journées de forte affluence. 
 
Au niveau des doublements des navettes, il est aisé par « les stagiaires Bountîles » de noter le 
doublement global ou partiel des bateaux réguliers. Il faut juste prévoir un support pour le noter. 
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Pour la fréquentation du terre-plein du port, les comptages n’ont jamais pu préciser une valeur pouvant 
révéler une capacité de charge atteinte. Il serait intéressant de recouper l’avis des commerçants et des 
visiteurs sur leurs ressentis de la foule les jours de haute fréquentation avec le comptage des visiteurs sur 
le terre-plein portuaire. Cette année, cet indicateur n’a pas été traité dans cette logique car le QCM n’est 
distribué qu’aux visiteurs et le traitement de cette valeur n’est réalisable qu’à l’automne.  
 
Pour l’indicateur concernant la fréquentation du port en mi-journée, il faut que les apponteurs pensent à 
noter le nombre de bateaux qui restent en attente avant d’obtenir une place libre. Une nouvelle 
organisation de service portuaire facilitera le relevé de cet indicateur. 
 
Pour la fréquentation du port en soirée, les fiches de présence des bateaux, utilisées pour le suivi du 
paiement des redevances portuaires sont suffisantes. 
 
En ce qui concerne le risque incendie, le site internet de la Préfecture est consulté chaque jour par les 
agents du secteur pour connaître le niveau du risque et éventuellement fermer les massifs à la 
fréquentation. La collecte est donc facile. 
 
Pour la perception de la foule, les QCM confirment que les visiteurs « acceptent » plus volontiers la 
foule au village (au maximum 23% dérangés) et supportent mal la foule sur les plages (de 57 à 80 % des 
visiteurs sont dérangés par la foule). Dans le raisonnement collectif, un village est un lieu où il semble 
logique que beaucoup de monde stationne ou circule, la foule est mieux acceptée.  
 
Pour la fréquentation des sentiers des plages, le manque de temps et de personnel pour mettre en place le 
suivi de cet indicateur m’a contraint de ne pas le retenir pour cette saison 2009. 
 
2. 3   Tirer profit de l’expérience : 
 
Pour effectuer le travail complet de l’observatoire et de la mesure de la capacité de charge, il faut deux 
agents ou deux stagiaires chargés de la collecte et de la mise en forme des données et il est indispensable 
d’obtenir l’adhésion des autres agents du secteur pour la partie « logistique » de cette mission de suivi de 
la fréquentation (utilisation des embarcations, distribution des QCM…). 
 
Le traitement des données est à effectuer à l’automne pour obtenir les résultats au plus vite, pour fournir 
des éléments de réflexion au conseil portuaire (doublement des navettes en période de risque incendie 
majeur …) et pour le Conseil d’administration du printemps (avril ou mai).  
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Cette expérience conduite cet été, révèle que la capacité de charge de différents indicateurs est atteinte 
certaines journées de haute fréquentation telle que le 16 juillet où la plage de la Palud fut saturée 
(situation noire). 
Cette journée, 1149 personnes débarquèrent par les navettes avant 13h00, + de 100% des postes 
d’amarrage au port furent occupés à la mi-journée et plus de 5 bateaux furent en attente de postes libres 
(situation noire). 
57% des visiteurs ont été dérangés par la foule sur la plage. 
Enfin, 657 personnes attendirent leur navette de retour au devant du quai de pierre (situation noire). 
 
De manière générale, dès que la fréquentation dépasse plus de 1000 visiteurs débarqués par les navettes, 
le niveau de gêne ressenti par la foule dépasse largement les 40%  des visiteurs questionnés et plusieurs 
indicateurs « virent » au noir. 
Par expérience de terrain, je soupçonnais qu’à partir du seuil de 1000 débarquements par les navettes les 
difficultés de gestion, la sensation de foule gênante et  l’insécurité du public apparaissaient. 
L’expérimentation de ce tableau confirme assez bien cette « impression », néanmoins, une étude 
complémentaire reste nécessaire pour valider ce seuil. 
Cette année où certains jours nous avons connu des records de fréquentation (le 12 août : 2068 
débarquements par les navettes, 120 bateaux au mouillage à l’extérieur du port et le port saturé à 13h00, 
soit, plus de 2900 personnes en journée, sans compter les nombreux plongeurs), les commerçants ont à 
plusieurs reprises exprimé leur gêne de la grande affluence de visiteurs. 
En matière de connaissance du bien-être des visiteurs, il serait judicieux de revoir la base Bountîles pour 
adapter les QCM dans l’intérêt conjugué de la connaissance de la fréquentation et de l’approche de la 
capacité de charge de Port-Cros. 
 
Pour l’indicateur « fréquentation des sentiers », il faut remettre en œuvre deux éco-compteurs aux deux 
sorties du village en direction des plages. Il est également nécessaire de réaliser une observation d’un 
tronçon de ce sentier combinée avec la distribution de QCM concernant le bien-être des marcheurs pour 
évaluer le seuil supportable du nombre de visiteurs empruntant ce sentier avant qu’ils ne ressentent un 
gêne de la foule. Il faut également arriver à évaluer le niveau de fréquentation supportable avant qu’un 
impact sur l’environnement naturel du sentier ne soit noté. 
 
En matière environnemental, il est difficile à l’heure actuelle de définir les indicateurs fiables et 
efficaces pour évaluer la capacité de charge de l’île de Port-Cros. 
Un travail en partenariat avec les scientifiques et le conseil scientifique du Parc national est nécessaire 
pour aboutir sur ce critère « environnement ».  
Ce que l’on observe actuellement, c’est que les agents sont plus déstabilisés par les pics de fréquentation 
que l’environnement lui-même qui possède une bonne résilience à la pression touristique…. 
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Enfin, un domaine reste à prendre en compte : le respect d’une éthique éco responsable en matière de 
gestion durable de l’île, pour cela il faut réfléchir à créer un nouvel indicateur qui traduirait la capacité 
de charge de ce thème (économie d’eau, volume des carburants pour la gestion…). 
 
Avec ce travail « expérimental », j’obtiens une « photographie » en temps réel de l’état de capacité de 
charge des indicateurs, sans pour autant donner la capacité de charge globale de l’île. 
 
Pour qualifier cette dernière il faudrait pouvoir fixer clairement les objectifs prioritaires de gestion, 
notamment fixer les seuils d’acceptation par le gestionnaire des niveaux de satisfaction des visiteurs, du 
niveau de risque en rapport avec les incendies de forêt et de mouvement de masse au devant du quai de 
pierre. 
 
Pour cela, il serait intéressant d’appliquer des valeurs chiffrées aux différentes couleurs. 
Le vert serait de valeur 0 (ou jaune pour les risques d’incendie), l’orange de 1, le rouge de 2 et noire de 3 
points. 
La capacité de charge pourrait être considérée comme atteinte à partir d’une valeur définie comme un 
seuil supportable global obtenue à partir de l’addition des points de chaque indicateur. 
 
Exemple issu du tableau de la capacité de charge testé cette saison : 
 

2009 Gestion Sécurité Bien-être Valeur 
numérique Jours 

Nb 
visiteurs 
navettes 

Déchets 
ménagers 

Eau Faux  
sentiers 

Infractions 
marines 

Evacuations 
Sanitaires et 
interventions 
secours 

Plage la 
Palud 
Zone 
adjacente 

Doublement 
navettes 

Port 
mi-
journée 

Port 
soirée 

Risque 
incendie 

Perception 
foule 
plage village 

Lundi 
13.07 
1215 

          77%  14 

16.07 
1149 

    I (2) 38     57%  17 

24.07 
1350 

     42       12 

05.08 
1848 

 D    49     60%  18 

06.08      53     80%  16 
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1547 
Lundi 
10.08 
1385 

     48     61%  16 

11.08 
1487 

     51     70%  18 

13.08 
1362 

     68     75%  16 

 
Il est difficile de fixer un seuil chiffré sans avoir au préalable défini le nombre précis d’indicateurs. Dans 
l’exemple ci-dessus, qui compte 12 indicateurs, on peut estimer qu’en période de basse fréquentation, le 
nombre atteint se situerait proche de 0, tandis qu’en saison de forte fréquentation, il dépasse 
systématiquement le seuil de 10 (plus de 1000 passagers débarquant à Port-Cros).  
Pour cette saison 2009, il n’est pas possible « d’exploiter » correctement ces valeurs numériques car j’ai 
déclenché les relevées des données en périodes de forte fréquentation. Je ne dispose pas de valeur de 
référence en jours de basse fréquentation. 
 
Pour être plus précis avec cette méthode « comptable », il faut envisager l’application de coefficients de 
majoration pour certains indicateurs jugés prioritaires par le parc et éventuellement les acteurs 
concernés. Ils peuvent être d’ordre « sécurité », « bien-être » ou « environnement », une concertation 
commune entre les partenaires permettra de définir les axes prioritaires (démarche déjà engagée pour le 
plan de gestion) et déterminer ainsi les indicateurs utiles pour la gestion intégrée du Parc national (plan 
de gestion, « port-propre », contrat d’objectif, Natura 2000). 
 
Le choix d’un nombre réduit mais fiables et révélateurs d’indicateurs est nécessaire pour obtenir une 
bonne lecture de la capacité de charge de l’île.  
10 indicateurs semblent suffirent, il faut les choisir en fonction des objectifs prioritaires visés par le 
gestionnaire, leur crédibilité scientifique et la facilité de les renseigner.  
 
Un tableau indiquant la tendance d’évolution sur les cinq dernières années des indicateurs issus de la 
base Bountîles et qui ont été mesurés en 2009 aurait permis d’identifier les indicateurs à suivre en 
priorité car traduisant des risques d’évolution vers les seuils « supportables ».   
Plus globalement, la collecte de chaque indicateur est assez facile à réaliser, à condition qu’un animateur 
se charge du suivi de ce travail et qu’un document (grille planning) serve d’aide mémoire au travail. 
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D – Quatrième partie : 
 

Conclusion et perspectives : 
 
La recherche de la capacité de charge d’un espace complexe tel que l’île de Port-Cros est difficile et 
peut-être considérée comme une gageure. 
 
Ce travail n’a pas la prétention de fixer un niveau de fréquentation maximum, indéfectible et stable. Les 
conditions du milieu évoluent et peuvent aggraver les effets néfastes des hautes fréquentations.  
Il en est de la sorte pour le changement global du climat qui peut entraîner des périodes de sècheresse 
plus longues qu’à l’accoutumée et qui peut ainsi multiplier les journées de fermeture des massifs, ce qui 
est un indicateur aggravant pour la capacité de charge. 
 
Ce travail n’est que le début d’une action pour une meilleure compréhension de la capacité de charge de 
Port-Cros, une dynamique complémentaire à l’observatoire Bountîles pour mieux cerner les effets de la 
fréquentation. 
Pour cela, le partenariat entre les scientifiques et le gestionnaire doit se renforcer. Les agents du parc 
national doivent être mieux sensibilisés à l’importance de connaître la capacité de charge.  
Elle influera certainement à court terme le plan de gestion et devra être pris en compte par le contrat 
d’objectif du ministère chargé de l’environnement (COB). 
 
Le Parc national refuse la mise en insécurité du public et le fait d’obtenir une situation noire ou rouge 
pour certains indicateurs liés à ce domaine devrait entraîner une mesure de limitation de la fréquentation.  
 
Les premières données de l’expérience révèlent qu’à partir d’un débarquement de 1200 à 1500 visiteurs 
avant 12h00, les indicateurs concernant la fréquentation de la plage de la Palud, l’attente des visiteurs 
pour les navettes de retour et le doublement des navettes virent au noire ou au rouge. 
La logique de « gestion durable » et de sécurité publique devraient suffire pour afficher la volonté de 
réguler l’affluence et notamment lorsque le risque incendie est classé rouge par la Préfecture. Dans ce 
cas, bloquer toute arrivée de passagers l’après-midi semblerait être opportun.  
 
Pour prendre une telle mesure, il faut tester ce tableau plusieurs années de suite et le combiner avec 
l’outil Bountîles pour atteindre un degré de fiabilité acceptable par le gestionnaire et indiscutable pour 
les partenaires économiques (armateurs des compagnies de transport de passagers). 
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Pour cela, ces outils doivent pouvoir évoluer au regard des nouvelles connaissances scientifiques et des 
observations du terrain. 
 
Le Parc national ne peut pas fixer arbitrairement des quotas ou des niveaux de situation (noire, rouge) 
sans prendre l’avis de ses partenaires économiques (armateurs), de sécurité publique (Service de secours 
et d’incendie), les partenaires élus locaux (maires, conseils général et régional) et les autorités 
administratives (Préfecture, ministère).  
 
Ce travail « jette » sur le papier des pistes pour une étude complémentaire qui devra apporter des 
réponses concrètes à la préoccupation majeure du Parc national : à partir de quel niveau de fréquentation 
des mesures doivent être prises en compte pour maintenir l’île de Port-Cros en bon état de conservation 
tout en permettant un accueil de qualité et en sécurité des visiteurs. 
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Annexe 1 : Carte de l’île de Port-Cros 
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Annexe 2 : Eléments de la biocénose, habitats d’intérêt communautaire. 
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Annexe 3 : Eléments de la biocénose, espèces terrestres d’intérêt communautaire 
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                 Annexe 4 : Carte de la réglementation  
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 Annexe n° 5 : Dossier de l’observatoire Bountîles 
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Annexe 6 : Fiche Bountîles donnée aux habitants 
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Annexe 7 : Questionnaire à choix multiples (QCM) utile à l’évaluation du bien-être des visiteurs. 
 

 


